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Les moyens mis à la disposition des propriétaires de l'adminis-
tration des eaux et forêts sont insuffisants. Le système est
archaïque . Je parle des textes légaux et réglementaires qui fixent
les pouvoirs et attributions de l'administration des eaux et
forêts et président à leurs décisions. Il faut absolument, comme
nous voulons le faire actuellement pour les paysans, moderniser
notre appareil législatif et créer un cadre nouveau.

Je me permets d'attirer votre attention, monsieur le ministre,
et de vous poser une question : êtes-vous d'accord pour que,
dans les mois qui viennent, une étude sérieuse de ces problèmes
soit entreprise, pour que des représentants de toutes les parties
intéressées — à savoir : notre administration forestière, les
communes forestières, les propriétaires forestiers, les industries
du bois — puissent se rencontrer afin d'élaborer une véritable
loi-cadre forestière qui permette que, dans notre pays, soient
reboisés les milliers d'hectares auxquels j'ai fait allusion.

Sur le plan financier — je le disais au fonctionnaire qui me
questionnait — nous sommes actuellement, comme l'agriculture,
du reste, sous le signe d'un modernisme forestier. Des produc-
tions anciennes,* vétustes, disparaissent et de nouvelles produc-
tions seraient rentables.

Nous importons des quantités importantes de bois et de
pâte à papier. La dépense se chiffre à un peu plus d'une cen-
taine de milliards. Notre pays a intérêt à réduire ses importations,
car les devises sont toujours précieuses.

Monsieur le ministre, mon amendement peut constituer un
préambule à l'article 12 de votre projet . Il est peut-être difficile
de l'inclure dans le code rural. Si vous me donnez l'assurance
qu'un projet de loi-cadre forestière sera rapidement mis en chan-
tier, je retirerai mon amendement . (Applaudissements.)

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Je réponds tout de suite à
M. Alliot pour lui confirmer la réponse que je lui ai déjà faite
en commission lorsqu'il a abordé le problème de la politique
forestière du Gouvernement.

Je lui donne volontiers acte de son désir de voir mettre en
chantier une véritable loi-programme de la forêt . J'irai même
jusqu'à dire que je suis d'accord pour que, préalabl ':.ment, un
débat forestier ,s'instaure au Parlement, soit à propos d'une
question orale avec débat, soit su:. une proposition de loi, au
moment où l'Assemblée nationale le jugera opportun.

En second lieu, en ce qui concerne la mise en chantier d'un
projet de loi sur la politique forestière, je suis d'accord avec
M . Alliot .et je lui donne, de nouveau, bien volontiers acte que
le désir du Gouvernement rejoint le sien.

Je pense que le groupe de travail, qui s'est déjà réuni une
première fois pour fixer les modalités de cette élaboration,
pourrait à nouveau se réunir bientôt.

M. le président . La parole est à M. Chandernagor.

M. André Chandernagor. Je vous prie de m'excuser, monsieur
le ministre, de reprendre à nouveau la parole.

Sans doute serait-il utile, ainsi que le suggère M . Alliot,
d'ouvrir un débat à la faveur d'une question orale. Cependant
il ne faudrait pas que la perspective de ce débat nous écarte
des préoccupations immédiates que fait naître le texte qui nous
est soumis et je regrette, monsieur le ministre, que vous n'ayez
pas cru devoir répondre aux observations que j'avais présentées
sur ce texte.

M . le président. La parole est à M. le ministre de l ' agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . L'amendement n" 100 que
le Gouvernement a déposé ne fait pas référence à l'article 671
du code civil . Je ne pense pas que ce soit une nécessité.

M. André Chandernagor . Si!

hi. le ministre de l'agriculture . C'est précisément ce qui nous
sépare . Le texte du Gouvernement est d'une pratique plus immé-
diate et je souhaite que nous en discutions lors du débat de
politique forestière que je désire voir s'instaurer devant le Par-
lement.

Pour le moment, le Gouvernement maintient son texte.

M, le président . Monsieur Alliot, maintenez-vous votre amen-
dement ?

M. Edouard Alliai. M . le ministre m'ayant répondu et, dans
la perspective d'un débat sur ce sujet, je le retire.

M. le président . L ' amendement n° 32 rectifié de M . Alliot
est retiré.

Je suis saisi, à l'article 12, de deux amendements qui peuvent
faire l'objet d'une discussion commune et qui sont eux-mêmes
sous-amendés .

Le premier amendement, n° 73, déposé par MM. Bréchard
et Paquet, est ainsi rédigé :

c Substituer au premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 52-1 du code rural, les dispositions suivantes :

c En vue de protéger certaines cultures et d'une manière
générale d'assurer une meilleure utilisation du sol, il sera
procédé à la délimitation de zones à vocation forestière . Le
ministère de l'agriculture en fixera les limites par arrêtés
après avis des chambres départementales d'agriculture.

a En dehors de ces zones, les plantations ou semis d'arbres
forestiers devront faire l'objet d'une déclaration précédant les
travaux de deux mois au moins . A la suite de ces déclarations,
les préfets pourront, après avis des chambres d'agriculture, soit
interdire, soit réglementer les plantations ou semis d'arbres
forestiers de façon que le boisement ne nuise pas aux fonds
voisins ou à la vocation agricole des fonds existants.

s Pendant la période qui s'écoulera entre la promulgation de
la présente loi et la date de parution des arrêtés délimitant
les zones forestières, les déclarations prévues à l'alinéa précé-
dent seront obligatoires dans tous les cas de plantations ou
semis d'arbres forestiers que les préfets pourront, à titre pro-
visoire, interdire ou réglementer dans les conditions prévues au
même alinéa.

c Les présentes dispositions ne s'appliquent pas aux parcs
ou jardins clos et attenant à une habitation.

Un décret déterminera les essences d'arbres forestiers aux-
quelles sont applicables les dispositions du présent article . s

Le deuxième amendement, qui porte le n° 27, est déposé
par M . le rapporteur, au nom de la commission et par M . Bayou.

Il est ainsi rédigé :
c Substituer au premier alinéa du texte proposé pour l'ar-

ticle 52-1 du code rural les dispositions suivantes :
c En vue d'assurer une meilleure utilisation du sol et la pro-

tection de certaines cultures, le ministre de l'agriculture pourra,
dans les départements déterminés par décret, arrêter sur pro-
position du préfet, après avis du conseil général et de la chambre
départementale d'agriculture, une liste de communes où, avant
tout commencement d'exécution des travaux, les plantations
et semis d'arbres forestiers feront l'objet d'une déclaration du
propriétaire à la préfecture.

c Dans les deux mois de la déclaration, le préfet peut s 'opposer
aux plantations ou aux semis projetés ou subordonner leur
exécution à l'engagement pris par le propriétaire d'arrêter sa
plantation à une distance du fonds voisin supérieure à celle
prévue par l'article 671 du code civil et fixée en fonction de
chaque situation particulière. -

c Les présentes dispositions ne s ' appliquent pas aux parcs
ou jardins clos et attenant à une habitation.

c Un décret déterminera les essences d'arbres forestiers aux-
quelles sont applicables les dispositions du présent article . »

La parole est à M. Bréchard.

M. Louis Bréchard . Monsieur le ministre, il y a quelques
instants, vos services m'ont fait connaître les objections techni-
ques qu'ils élevaient contre notre amendement en même temps
qu'une modification que vous étiez décidé à apporter à votre
texte.

C'est ainsi que vous avez accepté la consultation obligatoire
des chambres d'agriculture. Sur ce point, j'ai donc satisfaction.

Cependant, le texte m'apparait encore imprécis . II est notam-
ment muet sur les moyens qui déclencheront la détermination
(les départements, la définition des zones où s'appliqueront les
interdictions et réglementations.

Si vous pouviez me donner l'assurance que les décrets d'appli-
cation permettront aux chambres d'agriculture et aux municipa-
lités de provoquer la délimitation des zones protégées, je retirerais
notre amendement.

M. le ministre de l'agriculture . Je donne tout de suite cette
assurance.

M. le président . L'amendement n" 73 de MM. Bréchard et
Paquet est donc retiré.

De ce fait, les sous-amendements qui s'y rattachaient deviennent
sans objet.

M. le rapporteur . La commission avait jugé bon de retenir
l'amendement de M. Bréchard portant le n" 73, modifié par trois
sous-amendements.

M. le président . Cet amendement n" 73 vient d ' être retiré.

M. le rapporteur . La commission laisse l'Assemblée juge.

M. le président. L'amendement n° 27 est, par conséquent,
également retiré.

M. Raoul Bayou . M . Chandernagor et moi, nous le reprenons .
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M. le président. MM . Bayou et Chandernagor reprennent l'amen-
dement n° 27 que la commisison vient de retirer.

La parole est à M. Chandernagor, pour soutenir l'amendement
n° 27.

M . André Chandernagor. Mes chers collègues, je vous ai
exposé tout à l 'heure J 'essentiel de ce qui figure dans cet amen-
dement . Il présente d'abord l'avantage de se çéférer à un certain
nombre de notions simples qui sont celles de département et de
commune . Le texte du Gouvernement se réfère à des zones . Moi,
je connais en droit français des départements et des communes
et il me parait à la fois plus clair et plus pratique de parler tout
de suite de départements et de communes.

la seconde caractéristique de cet amendement est que son
champ d'application est limité à certaines communes seulement.
Le précédent amendement qui a été retiré faisait de la décla-
ration préalable au boisement la règle pour l'ensemble du ter-
ritoire, nous en faisons l'exception, applicable aux seules com-
munes où le boisement peut gêner certaines cultures.

Enfin, la dernière caractéristique de ce texte, c'est qu'il fait,
je le répète encore, une référence expresse à l'article 671 du
code civil . Je maintiens que, si l'on ne se réfère pas expressément
à ce texte, le décret que l'on pourra prendre contreviendra à
ses dispositions, qu'il sera illégal et que le Gouvernement sera
dépourvu du moyen d'action le plus efficace.

M . le président . La parole est à M. le ministre de l ' agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Il n'est pas fatal que le dépar-
tement ou la commune soit l'indice de référence le plus simple.
En réalité, il s'agit de réglementer des ,plantations pour protéger
des cultures. C' est là que réside notre base de référence, beau-
coup plus que dans des considérations administratives.

J 'ajoute qu'il est exclu que l'on puisse envisager d'étendre
pratiquement l' interdiction à l'ensemble d'une commune, à plus
forte raison d'un département . C'est pourquoi nous avons choisi
le mot c zones e . Les zones seront délimitées par le préfet après
consultation des chambres d ' agriculture, ainsi que le mentionne
le texte.

Ce ne sont pas des références administratives qui nous inté-
ressent, ce ne sont pas des notions de communes ou départe-•
ments qu'il faut prendre en considération pour fixer cette poli-
tique de plantations ; ce sont les cultures et les exploitations
qu'il faut prendre comme base de référence.

C'est pourquoi je ne me réfère pas à l'article 671 du code
civil, car ce n'est pas la limite juridique des exploitations qui
m'intéresse, c'est la nature des cultures . C'est un problème éco-
nomique plus qu' un problème juridi q ue qui se pose.

Je ne méconnais d'ailleurs pas le problème juridique, je ne le
néglige pas, puisque le préfet déterminera ces zones en fonction
des renseignements recueillis après consultation des organismes
qualifiés.

C'est pourquoi le Gouvernement maintient son amendement et
demande à l'Assemblée de l'adopter.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 27, repris
par MM. Bayou et Chandernagor.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 100 pré-
senté par le Gouvernement et tendant à une nouvelle rédaction
de l'article 12.

(L 'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. L'amendement n° 30 présenté par M. du
Halgouët est satisfait .

[Article 13.]

M. le président. c Art. 13 . — Il est ajouté, au titre V du
décret n° 54-1302 du 30 décembre 1954 tendant à favoriser la
constitution de groupements pour le reboisement et la gestion
forestière, un article 25-1 ainsi concu :

c Lorsqu'un immeuble, apporté à un groupement forestier
constitué dans les conditions prévues par le présent décret,
a une valeur vénale inférieure au chiffre limite fixé par décret
en Conseil d 'Etat, l' apporteur pourra, à défaut de titre régulier
de propriété et sous réserve de l ' exercice éventuel de l 'action en
revendication, justifier de faits de possession dans les termes de
l 'article 2229 du code civil par la déclaration , qui en sera faite
par deux témoins. Cette déclaration sera reçue par le notaire
dans l'acte d'apport.

c Les parts d'intérêt représentatives de l'apport d'un immeuble
visé à l'alinéa précédent feront mention des conditions dans
lesquelles la possession de l'immeuble a été établie.

e En cas de revendication d'un immeuble visé à l'alinéa premier
du présent article et apporté à un groupement forestier dans

les conditions prévues au titre III, le propriétaire peut seule-
ment, sans préjudice des dispositions de l'article 25, prétendre
à l'attribution des parts d'intérêt représentatives dudit apport
ou obliger le groupement à lui racheter lesdites parts à un
prix fixé d' après la valeur vénale actuelle de l'immeuble,
compte . tenu de son état au moment de l ' apport.

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 13.
(L ' article 13, mis aux voix, est adopté .)

[Articles additionnels.]

M. le président. Le Gouvernement a déposé un amendement
n° 101 tendant à ajouter, après l'article 13, un titre nouveau
et l 'article suivant :

c Titre n° A.
Dispositions fiscales.

c Article A.
c Tous les actes de procédure, auxquels donnera lieu l 'appli-

cation des articles 32-1, 38-3 et 128-5 du code rural ainsi que les
décisions, rapports, extraits, copies, grosses ou expéditions qui
en seront délivrés, les significations qui en seront faites seront
dispensées du timbre et enregistrées gratis.

c Ils doivent porter mention expresse du présent article . a
La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Monsieur 4e président, confor-
mément aux explications données à la commission, le Gouver-
nement est d ' accord pour les exonérations de timbre et d 'enre-
gistrement. Il souhaitait seulement qu'il y eût un texte unique.
C'est ce texte unique qui est soumis à la sanction de l'Assem-
blée.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . le rapporteur. La commission accepte l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 101 du
Gouvernement, accepté par la commission .

	

.

(L ' amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements qui
peuvent être soumis à une discussion commune.

Le premier, présenté sous le n° 28 par M. le rapporteur, au
nom de la commission, et M . Charpentier, tend, après l'ar-
ticle 13, à ajouter un titre IV bis nouveau 'et 'lets articles
suivants :

TITRE IV bis

e Dispositions relatives à la reprise des terrains agricoles
expropriés .

Article A.

e Lorsque renonçant à les utiliser, l'Etat prononce la désaf-
fectation de terrains agricoles acquis par voie d'expropriation
en vue de la création d'aérodromes ou d'utilisation militaire,
il doit les rendre aux propriétaires expropriés ou à leurs
ayants droit.

e Dans le cas où les propriétaires expropriés ou leurs ayants
droit renoncent à être acquéreurs, les terrains sont -vendus,
conformément aux dispositions du décret-loi du 8 août-30 octobre
1935 .

Article B.

e Les bénéficiaires des dispositions du 1°' alinéa de l'arti-
cle A doivent reverser au Trésor une somme égale à la quantité
de blé représentée par l ' indemnité d'expropriation au moment
de son versement.

e Toutefois, dans le cas où les aménagements réalisés par
l' Etat auront une plus-value ou une moins-value des terrains,
la commission arbitrale d'évaluation en fixera le montant en
fonction de la destination agricole des immeubles . La somme
visée au paragraphe précédent sera modifiée en conséquence.

Article C.

e Lorsque renonçant à les utiliser, l'Etat décide de procéder
à la location des terrains agricoles, acquis par voie d'expro-
priation, en vue de la création d'aérodromes ou utilisation
militaire, il doit les louer aux propriétaires expropriés ou à
leurs ayants droit.

e Dans le cas où ceux-ci renoncent à cette location, les
terrains peuvent être amodiés à des tiers.

e Cette location se fera aux conditions du bail-type de la
région considérée .
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Article D.

e Les dispositions de la présente loi s' appliquent à toutes
les acquisitions de terrains réalisées par l'Etat dans les condi-
tions prévues à l'article 1", depuis le 1"' janvier 1936 et n'ayant
pas donné lieu à un réglement définitif avant le 1" juil-
let 1955 ».

Le second amendement, présenté sous le n" 89 par M . le
rapporteur pour avis, tend, après l'article 13, à insérer le nouvel
article suivant :

« I. — L'article 54, premier alinéa de l ' ordonnance n" 58-997
du 23 octobre 1958 portant réforme des règles relatives à
l'expropriation pour cause d ' utilité publique est ainsi modifié :

e Si les immeubles expropriés à la suite d'une déclaration
d'utilité publique ne reçoivent pas la destination prévue par cette
déclaration, les anciens propriétaires ou leurs ayants droit
peuvent en demander la rétrocession pendant un délai de trente
ans à compter de l ' ordonnance d'expropriation à moins que
l'expropriant - ne requière une nouvelle déclaration d'utilité
publique . »

t II . — L'article 54 de l ' ordonnance n" 58-997 du 23 octobre
1958 est ainsi complété :

« Lorsque les immeubles rétrocédés étaient des terrains agri-
coles au moment de l'expropriation, les bénéficiaires de la
rétrocession devront reverser au Trésor une somme égale à la
quantité de blé représentée par l'indemnité d'expropriation au
moment de son versement. Toutefois, danss le cas où les aména-
gements réalisés par l'Etat auraient entraîné une plus-value
ou une moins-value des terrains, les juridictions prévues aux
chapitres III et V en détermineront le montant en fonction de
la destination agricole des immeubles. La somme visée ci-dessus
sera modifiée en conséquence . Lorsque, renonçant à les utiliser,
la collectivité expropriante décide de procéder à la location
des terrains agricoles expropriés, elle doit les louer au proprié-
taire exproprié ou à ses ayants droit, si ceux-ci en font la
demande . Cette location se fera aux conditions de bail-type
de la région considérée. En cas de contestation, les juridictions
prévues au chapitres Iii et V seront compétentes s.

La parole est à M. Charpentier pour soutenir l'amendement
n" 28.

M. René Charpentier. Je voudrais expliquer en quelques mots
l'objet de cet amendement, pour dire ensuite que je me rallierai
à l'amendement n" 89.

En vue de procéder notamment à la création d ' aérodromes,
les pouvoirs publics ont procédé à l'expropriation de terrains
agricoles.

Pour diverses raisons, ces terrains n 'ont souvent pas été utilisés
en totalité ou en partie.

Après quelques années, ils ont été remis en vente ou loués par
les services des domaines qui les mettaient en adjudication.

L'ancien propriétaire n'était nullement sûr de pouvoir racheter
ou louer ses anciens champs. Les terres se trouvaient le plus
souvent vendues ou louées en bloc à un prix très élevé.

Il est immoral de voir l'Etat faire un bénéfice sur un agriculteur
qui s'est vii dans l'obligation de céder des terres, étant donné
surtout qùe le motif pour lequel elles ont été réquisitionnées ou
achetées n'existe plus.

La justice commande de rendre la terre ou de la louer à
-l'ancien propriétaire . Si ce dernier renonçait à son droit, les
domaines pourraient alors — mais alors seulement — procéder à
une adjudication.

C'est le but de notre amendement . Il prévoit également qu'en'
cas de revente, pour tenir compte de la dévaluation possible de la
monnaie, le prix de rachat serait égal au montant de l 'indemnité
d ' expropriation réévaluée par rapport au jour de son versement
en tenant compte du cours du blé.

En outre, le prix devrait tenir compte des modifications inter-
venues depuis l ' expropriation en fonction des plus-values ou
des moins-values apportées au terrain.

En cas de location, celle-ci se ferait aux conditions du bail-
type de la région.

Il me serait facile, mes chers collègues, d ' illustrer ces explica-
tions par dé nombreux exemples, moralement, socialement scan-
daleux, de petits exploitants obligés de céder leurs terres et dans
l'impossibilité de les racheter ou de les louer car un amateur,
souvent étranger à la région, se portait adjudicataire de l'en-
semble des terres à un prix souvent très élevé.

Le texte que la commission de la production et des échanges
nous soumet ne présente que deux différences avec une loi votée,
a ma demande, en 1955 par les deux Assemblées unanimes et sup-
primée en 1958 par une ordonnance.

Ces deux differences sont les suivantes : d'une part, l'ancien
texte ne visait que les terrains vendus, mais pas les terrains loués ;
j'ai voulu combler cette lacune . D'autre part, le terme e militaire s
a été supprimé à la demande d'un de nos collègues pour permettre -

de régler les situations similaires qui pourraient se produire à
la suite d'une action civile.

La commission des lois constitutionnelles a respecté l'esprit des
textes de la commission de la production, mais a modifié avec
raison leur forme, en partant du texte de l'ordonnance d'octobre
1958 . Aussi je demande instamment au Gouvernement et à
l' Assemblée de donner leur accord à l'amendement n° 89.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission se rallie à l'amendement n° 89

de la commission des lois constitutionnelles.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement préfère égale-

ment le texte de l' amendement n" 89.
M. le président. ill. Halbout a déposé, à I'amendement n° 28 de

la commission, après l'article 13, un sous-amendement n" 47 qui
tend à compléter le texte proposé par l'amendement pour l ' arti-
cle A (nouveau) par l'alinéa suivant :

« Lorsque des terrains agricoles acquis par voie d'expropriation
en vue de la création d 'aérodromes appartiennent à une collec-
tivité autre que l'Etat, ou à un organisme public ou privé, ceux-ci
sont tenus de rendre aux propriétaires expropriés ou à leurs
ayants droit les parcelles inutilisées de ces aérodromes, par suite
de modifications des pistes d'envol . s

M . René Charpentier. Monsieur le président, M . Halbout retire
son amendement.

M. le président . Le sous-amendement n° a 7 de M. Halbout est
retiré.

M. Jean Degraeve. Je demande la parole.
M . le président. La parole est à M. Degraeve.
M. Jean Degraeve . Je désire simplement appuyer la position

de la commission de la production et de M . Charpentier.
M. le président. L'amendement n° 28 est retiré.
M. Robert Hauret. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M . Hauret.
M. Robert Hauret. J 'avais déposé, monsieur le président, un

sous-amendement à l 'amendement n" 28 de M. Charpentier . Ce
sous-amendement avait l' accord de la commission . Je désire le
reporter sur l'amendement n" 89.

M . le président. M. Hauret a, en effet, présenté à l'amendement
n° 28 de la commission de la production et des échanges, après
l'article 13, un sous-amendement n" 93 dont la commission accepte
la discussion et qui tend, dans le premier alinéa du texte proposé
par cet amendement pour l'article A, après les mots : s de terrains
agricoles s, à insérer les mots : « ou de galeries souterraines s.

M . Hauret reporte son sous amendement sur l'amendement n° 89.
Ce sous-amendement tendrait à ajouter, dans le paragraphe II,
&près les mots : « Lorsque les immeubles rétrocédés étaient des
terrains agricoles . .. s, et après les mots : « . . . à la location des
terrains agricoles . . . ceux-ci : e ou des galeries souterraines s.

La parole est à M. Hauret.

M . Robert Hauret . L 'amendement présenté par M . Charpentier
visait les surfaces de terrains . Or il n'a échappé à personne que
les galeries souterraines ont. également étéeréquisitionnées en
1939 et, souvent, suivant la fortune de nos armées, ont été utili-
lisées par des amis ou des adversaires.

Aujourd'hui, beaucoup de ces galeries sont désaffectées
et ne peuvent pas être réaffectécs, redonnées à leurs anciens
propriétaires parce que l ' administration ne trouve pas de texte
convenable l'habilitant à le faire.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M . le rapporteur pour avis . Je déclare, au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, que cet amendement me parait
dépourvu de sens étant donné la disposition que nous nous apprê-
tons à voter. Elle est en effet beaucoup plus large puisqu 'on
déclare que l ' article 54 de l'ordonnance du 23 octobre 1958 vise
tous les immeubles . Par conséquent, les galeries souterraines
y trouvent leur place.

M. le président. La parole est à M. Hauret.

M. Robert Hauret. J'ai eu l'occasion de m'occuper de ce cas
précis des galeries souterraines et jamais les administrations
départementales ou centrales n'ont voulu prendre position, sous
prétexte que les dispositions de l'ordonnance de 1958 n 'étaient
pas suffisamment claires et qu'un décret devrait les préciser.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur le sous-
amendement de M. Hauret ?
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M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement s' en remet
à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 93
de M. Hauret.

(Le sous-amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n° 89
ainsi modifié.

M . le rapporteur. Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. H conviendrait, je crois, d'insérer en tête
de l'amendement n° 89 modifié le titre qui figurait dans l'amen-
dement n° 28 en y apportant toutefois une légère modification.
Ce titre serait ainsi rédigé : Titre IV bis. — Dispositions rela-
tives à la reprise de certains immeubles expropriés s.

M. le président. La commission propose donc d'insérer en tête
du nouvel article proposé par l'amendement n° 89 modifié le
titre suivant :

c Titre IV bis . — Dispositions relatives à la reprise de certains
immeubles expropriés . s

Je mets aux vois l'amendement n° 89 présenté par M. Dubuis,
rapporteur pour avis, modifié par le sous-amendement de M . Hau-
ret avec l'addition que vient de proposer M. le rapporteur.

(L'amendement, ainsi modifié et complété, mis aux voix, est
adopté.)

M. le président . Nous allons examiner divers amendements
tendant à insérer de nouveaux articles après l'article 13 et qui
pourront, s'ils sont adoptés, faire l'objet d'un nouveau titre :
e Dispositions diverses s.

M . Bécue a déposé un amendement n° 9d dont la commission
accepte la discussion et qui tend à insérer après l'article 13, le
nouvel article suivant :

i Par dérogations aux dispositions de l'article 47 de l'ordon-
nance du 17 octobre 1945 et de l'article 861 du code rural, les
terrains militaires, entrés dans le domaine privé de l'Etat à la
suite du déclassement de ces terrains, seront soumis aux dispo-
sitions du statut du fermage pour les parcelles qui auront été
exploitées par un même fermier, au moins pendant dix ans,
contre versement d'un fermage ou d'une redevance d'occupation
ou de location. a

La parole est à m. Becue.

M. Paul Bécue. Mes chers collègues, des parcelles de terrains
militaires déclassés ont été laissées à la disposition d'agricul-
teurs, à titre précaire, et exploitées, soit en herbages, 'soit en
cultures, en contrepartie du versement, suivant le cas, d' un droit
d ' occupation, d'un loyer ou d'un fermage dont le montant a varié
à mesure de l ' élévation du rendement des parcelles résultant des
persévérants travaux d ' amélioration entrepris, poursuivis par
les occupants.

Comme les terrains appartenant à l'Etat sont exclus des dispo-
sitions du statut du fermage, ces exploitants n'ont aucun des
droits de préemption en cas de vente. Ils sont ainsi frustrés de
la plus-value apportée à ces terrains par leur exploitation.

Cet amendement tend à assurer aux agriculteurs, exploitant
des terrains du domaine privé de l ' Etat, le bénéfice de leurs
efforts en cas d 'aliénation.

e
M. le président Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas eu à discuter de cet
amendement.

Elle s' en rapporte à la sagesse de l 'Assemblée.

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement également.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 94 de
M . Bécue.

(L'amendement, . mis aux voix, est adopté.)

M. le président . MM . Lemaire et Rousselot ont déposé un amen-
dement, n° 92. deuxième rectification, et dont la commission
accepte la discussion, et qui tend, après l'article 13, à insérer
le nouvel article suivant :

e L'article 394 du code rural est complété par l'alinéa suivant :
e Toutefois, dans les communes où les cultures sont menacées

périodiquement de destruction par les sangliers, et dont la liste
est établie par arrêté préfectoral, le préfet peut déléguer ses
pouvoirs aux maires des communes intéressées dans des condi-
tions fixées par décret . »

La parole est à M. Lemaire.

M. Maurin Lemaire. Mes chers collègues; je m'excuse de
prendre la parole du banc de la commission pour soutenir un -

amendement dont je suis signataire . Si je m'autorise à le faire,
c'est parce que la commission en a admis le principe sans aucune
opposition . Vous venez, monsieur le président, de lire le texte de
l' amendement. Je crois utile, pour éclairer l'Assemblée, de donner
lecture de l'article 394 du code rural et forestier, qui dispose :

e Sans préjudice des dispositions de l'article 90, 9°, de la loi
municipale du 5 avril 1884 modifiée par la loi du 2 avril 1946,
il est fait, chaque fois qu'il est nécessaire, sur l'ordre du préfet,
après avis de l'ingénieur des eaux et forêts, des chasses et battues
générales ou particulières aux loups, renards, blaireaux et autres
animaux nuisibles. s

Les textes actuellement en discussion ont pour objet d'aug-
menter le rendement et la productivité des cultures et des exploi-
tations agricoles. Or, dans certaines régions à vocation forestière,
et notamment dans celles où l'on constate une extension rapide
des plantations — ce qui est le cas dans certains départements —
il apparaît que les cultures sont de plus en plus menacées par les
sangliers .

	

-
Pour lutter efficacement,contre ces animaux nuisibles, on peut,

en vertu de l'article 394 du code rural, procéder à des battues.
Mais les sangliers sont des animaux très mobiles, essentiellement
nomades . .. (Rires .) Si l'on n'intervient pas avec célérité, c'est-
à-dire si l 'autorisation de procéder à la battue n'est donnée,
comme il arrive constamment, que trois ou quatre jours après la
demande, les sangliers auront parcouru quinze, trente, voire cin-
quante kilomètres et auront dévasté d'autres champs.

Il faut donc permettre l'accélération de la procédure . C'est
l ' objet même de mon amendement . (Applaudissements .)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur . La commission a émis un avis favorable.

M. le président. La parole est à M . de Poulpiquet, contre l'amen-
dement.

M. Gabriel de Poulpiquet. Cet amendement me semble aller un
peu loin.

Je redoute que des abus ne se produisent et que des battues ne
soient faites au pied levé, trop rapidement, sans contrôle sérieux,
ce qui entraînera la destruction totale d'animaux, des sangliers
en particulier, dont il convient tout . de même de conserver quel-
ques spécimens . (Rires .)

Les lieutenants de louveterie, assermentés pour effectuer ces
battues, les font généralement très sérieusement. Cependant j 'ai
vu souvent, même au cours de battues dirigées par eux, massacrer
des animaux qui étaient gros„ comme des lapins. . (Nouveaux
rires .)

Je crois donc devoir mettre l'Assemblée en garde contre ce que
cet amendement peut avoir d'excessif.

M. le président. La parole est à M. Rousselot.

M . Reni Rousselot . Il me suffira de citer un seul exemple pour
convaincre M. de Poulpiquet.

Je connais dans un canton un fermier qui d ' après l'expertise
effectuée parle conseiller agricole a subi la perte de 398 quintaux
de blé du fait des dépradations des sangliers.

Croyez-moi, mes chers collègues, il y aura toujours assez de
sangliers !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. I . ministre de l'agriculture. Le Gouvernement ne s' oppose
pas à l'amendement de M. Lemaire.

M . le président. La parole est à M . Karcher.

M. Henri Karcher. Je vous rappelle, monsieur le ministre, que
dans certains départements les sangliers sont classés comme
animaux nuisibles, tandis qu'ils sont considérés comme simple
gibier dans d'autres et souvent is s'agit de départements voisins.

Le sanglier ignorant les limites départementales (Rires), la
mesure adoptée sera inefficace.

C'est pourquoi, tant que cette différence de classement ne sera
pas réglée, l'amendement ne pourra pas atteindre son but.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 92
(2' rectification) de MM . Lemaire et Rousselot.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. J'appelle maintenant l'amendement n° 74 cor-
rigé, présenté par M. Van der Meersch et M. de Poulpiquet.

Cet amendement avait été appelé après l'article 8 . En accord
avec la commission, il y a lieu d'en reporter la discussion après
l'article 13.

J'en rappelle les termes.

e Après l'article 8, insérer un article nouveau ainsi rédigé :

• Par dérogation aux dispositions de l'ordonnance n° 58-997 du
23 octobre 1958 portant réforme des règles relatives à l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique et notamment à celles de
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l'article 22 de cette ordonnance, en cas d 'expropriation de terres
agricoles, l'expropriant proposera aux propriétaires et exploitants
évincés une indemnité alternative destinée :

c Soit à couvrir l'intégralité du préjudice direct, matériel et
certain ;

c Soit à permettre leur réinstallation dans les mêmes condi-
tions.

c La compétence du comité supérieur consultatif d'aménage-
ment foncier est étendue aux cas soulevés par les expropriations
afin de susciter et de coordonner les mesures susceptibles de
reconstituer les exploitations agricoles et de rechercher les
moyens d ' assurer le financement de ces opérations.

c Un règlement d'administration publique, pris après avis des
organismes représentatifs des intérêts agricoles, déterminera les
conditions d'application du présent article ».

La parole est à M. Van der Meersch.

M. Eugène Van der Meersch . Dans toute expropriation pour
cause d'utilité publique, il y a toujours eu jusqu'à présent des
victimes . Ces victimes, à sens unique si je puis dire, sont le
plus souvent les agriculteurs.

La procédure d'expropriation est aux trois quarts clandestine.
Elle est le fruit d'une agression longuement préméditée par un
haut fonctionnaire départemental ou un organisme public.

Les victimes, Ies élus locaux, départementaux ou nationaux ne
sont jamais consultés et lorsque l'un de nous regimbe contre ce
genre d'acte déloyal, le ministre en cause — et c'est déjà arrivé
pour un autre département ministériel — se croit oblige de cou-
vrir ses hauts fonctionnaires régionaux et ses services, oubliant
que c'est l'avenir et la vie des familles rurales installées depuis
des générations sur leurs terres qui sont définitivement détruits.

Mon amendement a pour but de modifier la jurisprudence sur
les expropriations et d'introduire la notion de substitution, de
réinstallation des victimes de l'intérêt général sur d 'autres
terres et fermes . Cette notion est reconnue dans d 'autres domaines
des a^_tivit€s économiques françaises.

Vous aviez, monsieur le ministre, accepté en commission le
principe de mon amendement, c'est d'ailleurs la raison pour
laquelle il a été rédigé . Je vous demande, ainsi qu'à mes col-
lègues, de me suivre, d'humaniser, de redresser dans le sens de
l'équité les procédures d'expropriation qui frappent le plus sou-
vent avec une cruauté inutile nos agriculteurs, qui ne veulent
pas être chassés de chez eux alors que d'autres solutions sont
possibles.

Je demande donc à d'Assemblée de voter mon amendement.

M . le président. La parole est à M. Bertrand Denis, contre
l ' amendement.

M. Bertrand Denis . Je n'ignore pas les bons sentiments qui
inspirent M. Van der Meersch. Du moins conviendrait-il qu ' il
limitât à certaines expropriations la portée de son amendement
car, si celui-ci était voté, un maire ne pourrait plus construire un
chemin sans rendre une surface égale à tous ceux qui sont sur
le parcours du chemin.

Donc, ou bien le texte est modifié, ou bien nous ne pourrons
pas le voter.

M. le président . La parole est à M. Van der Meersch.

M . 3s .gène Van der Meersch. Cette objection ne tient pas du
fait que je demande que les élus locaux, départementaux ou
nationaux soient consultés.

Je ne sais pas, mon cher collègue. quelle est la situation dans
votre département, mais je vous indique qu'il existe des cir-
conscriptions où l'on en est à l 'expropriation de plus de mille
hectares de bonne terre . Des familles sont ainsi dans la déso-
lation et méritent pourtant d'être défendues.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . le rapporteur . La commission a examiné cet amendement,
mais elle a pensé qu ' il serait très difficile d'appliquer les dispo-
sitions qu'il prévoit.

M . le président . La parole est à m. le ministre de l ' agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement a déjà fait
connaître son sentiment sur cette question.

Toute modification apportée un peu brutalement à l ' ordon-
nance du 23 octobre . 1958 sur les régimes d'expropriation risque
d'entraîner des conséquénces que nous ne sommes pas en mesure
d'apprécier.

Je reconnais, et M. Vagi der Meersch a déjà évoqué le pro-
blème en commission, qu'il y a effectivement des difficultés
particulières tenant à des expropriations dont il a précisé la
nature et je dirai l'intensité.

Mais je ne suis pas sûr que son amendement réponde à ses
soucis et permette d'atténuer les difficultés qu'il a soulignées .

Je souhaiterais que ce texte fit également l ' objet d'une étude plus
approfondie, et j'aime-ais que les observations de M . Bertrand
Denis soient retenues.

Je ne puis donc qu'émettre un avis très réservé sur un texte
dont il est impossible d'apprécier les incidences.

M . le président . La parole est à M . Van der Meersch.

M . Eugène Van der Meersch. Monsieur le ministre, vous en
aviez cependant accepté le principe à la commission. Vous êtes
donc en train da vous contredire.

Mais je veux bien faire la moitié du chemin qui nous sépare.
Je vais rédiger un nouvel amendement que je ferai soutenir par
mes amis du Sénat.

Far conséquent, rendez-vous au Sénat, monsieur le ministre.
M . le président. L' amendement n° 74 corrigé est retiré.

[Article 5 (suite) .]

M. le président. Nous revenons aux articles qui avaient été
réservés.

A l'article 5, M. le rapporteur et M. Le Douarec ont déposé
un amendement n° 5, rectifié, tendant à rédiger comme suit la
dernière phrase de cet article :

« Les contestations relatives à la fixatién de l 'indemnité sont
de la compétence du juge d'expropriation . a

La parole est à m. Dubuis, rapporteur pour avis.

M. Emile Dubuis, rapporteur pour avis . La commission des lois
constitutionnelles s'est prononcée en faveur du texte gouver-
nemental. Autrement dit, elle est d'avis de donner compé-
tence aux tribunaux de l ' ordre judiciaire, sans aucune précision,
de façon à respecter les règles habituelles de compétence.

M. le président . La parole est à M. Le Douarec.
M . Bernard Le Douarec . La commission de la production et

des échanges avait proposé à l'origine de donner compétence
au tribunal d'instance . La commission des lois constitutionnelles
s'en est tenue à . la formule du Gouvernement qui prévoit la
compétence des tribunaux de l ' ordre judiciaire.

Nous avons cherché une transaction . Celle que je soumets
à l'Assemblée doit apaiser les scrupules des uns et des autres,
puisque je propose le recours au juge de l 'expropriation.

Nous sommes en présence d 'une expropriation . Il y a un juge
dont c'est le métier. Adressons-nous à lui . (Applaudissements .)

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture. Le Gouvernement accepte
l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 5 rectifié
présenté par M. le rapporteur et M. Le Douarec.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5, modifié par les amendements

adoptés.
L'article 5, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.

[Article 8 (suite) .]

M. le président. A l' article 8, M. le rapporteur et M . Le Douarec
ont déposé un amendement n° 8 rectifié, tendant à rédiger
comme suit le dernier alinéa du texte proposé pour l'article 38-3
du code rural:

c Le tribunal d'instance du lieu de l'immeuble fixe, à défaut
d'accord amiable, les modalités de la cession et, notamment, son
prix ».

La parole est à M. Le Douarec.

M. Bernard Le Douarec . Monsieur le président, je crois que le
Gouvernement accepte l'amendement.

M. le président . La parole est à M. Mignot, contre l'amende-
ment.

M. André Mignot . Je me permets d'insister sur la thèse de la
commission des lois constitutionnelles.

Ne faisons pas d'exception aux règles normales de procédure.
L ' esprit dans lequel est rédigé l'amendement va à l 'encontre
même des intérêts de ceux que l'on veut protéger . Il s'agit là
d ' une action mobilière personnelle . Je vous demande de mainte-
nir la compétence normale des tribunaux de l'ordre judiciaire,
conformément au texte du Gouvernement qui ne demande pas
que le tribunal d'instance ou de grande instance soit compétent
mais maintient le cadre normal de la compétence ratio«
=tenir.
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La compétence de l'un ou de l'autre tribunal sera déterminée
par l'importance de la demande et je suis sûr que si M . le
garde des sceaux était présent, il soutiendrait cette thèse au
nom du Gouvernement.

D 'ailleurs, je ne pense pas que ceux qui proposent de donner
une compétence exclusive au tribunal d'instance rendent service
aux intéressés . D'une part, lorsque le litige est d'une certaine
importance, il est souhaitable que ce soit une collégialité qui
juge . Nous avons souvent défendu dans cette Assemblée le
principe de la collégialité . Si c'est le tribunal d'instance qui
est compétent, cette garantie n'est pas assuiee . D ' autre part,
si ceux qui guident les intéressés n ' ont pas une compétence
siffisante, ils risquent, cette exception étant méconnue par rap-
port au droit commun, de saisir la mauvaise juriniction.

Il est donc souhaitable de laisser à la commission des lois
constitutionnelles la tâche qui lui incombe et de lui faire
confiance à cet égard, comme l'a fait le rapporteur à propos de
l'article 5. Il a, dans ce dernier cas, trouvé une autre solution,
celle du juge d ' expropriation, je n'y vois pas d'inconvénient.
Cette fois, il préconise le tribunal d'instance ; je lui demande de
revenir au texte du Gouvernement. Je pense que M. le ministre
de l'agriculture, compte tenu de ces explications, voudra bien
maintenir son texte.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. It ministre de l'agriculture . Le Gouvernement 'laisse l 'As-
semblée juge.

M. le président . La parole est à M. Le Douarec.

M. Bernard Le Douar«. Les inquiétudes de notre collègue sont
excessives . L ' objet du litige, dans le cas actuel, est défini par le
texte de l'article 38-3 du code rural . Il s ' agit soit de bâtiments
en ruine et des terrains qui en sont normalement la dépendance,
soit de terrains incultes ou vagues.

Croyez-vous sérieusement, monsieur Mignot, que des bâti-
ments en ruine et les terrains qui en sont la dépendance, ou des
terrains incultes ou vagues, puissent avoir une valeur impor-
tante ?

M. André Mignot. Ils valent tout de même plus de 3.500 francs !

M. Bernard Le . Douarec. Notre préoccupation, que nous deman-
dons à l' Assemblée de partager, est de réduire dans toute la
mesure du possible le coût des procès. En effet, la justice dans
notre pays est devenue souvent inaccessible en raison des frais
qu'elle provoque. Chaque fois que nous avons la possibilité de
les réduire, nous devons le faire.

Dans le cas actuel, nous proposons que le tribunal d 'instance
soit seul compétent. Si le conflit présente une certaine importance
et si la décision du premier juge ne donne pas satisfaction aux
plaideurs, la cour sera juge d ' appel.

M. André Mignot . C'est absurde !

M. Bernard Le Douarec. Je ne vois pas en quoi cela peut vous
sembler stupide.

La cour est juge d'appel du tribunal de grande instance, comme
du tribunal d'instance . On peut le regretter, mais c'est un fait
devant lequel nous devons nous incliner.

C'est pourquoi je prie l'Assemblée d ' adopter le texte proposé
par sa commission, compte tenu qu ' il s ' agit de petits litiges, et
que la cour sera juge d'appel-

M. Michel Boscher . Il ne faut pas que l'appel devienne la
règle.

M. I. président. La parole est à M. Mignot.

M . André Mignot. Un amendement de cette sorte démantèlerait
complètement notre code de procédure civile. D'autre part, et
je le dis très nettement, comme je le pense, c'est de la déma-
gogie. Nous avons décidé tout à l'heure que tous les actes seront
enregistrés en débet, qu'ainsi la procédure sera gratuite . Je
trouve invraisemblable, dans un domaine comme celui-là, de
faire une exception à la règle générale, car alors nous en ferons
tous les jours et je ne sais plus comment nous pourrons nous y
reconnaitre dans notre code de procédure civile.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 8 rectifié.
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le

bureau, l'Assemblée se prononce par assis et levé contre l'amen-
dement.).

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 8, modifié par les amendements

précédemment adoptés.
(L'article 8, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Article 9 (suite) j -.

M. le président. Nous revenons à l'article 9 précédemment
réservé.

Js rappelle que le Gouvernement a présenté un amendement
n° 97 tendant à une nouvelle rédaction de l'article 128-2 du code
rural.

MM. Padovani et Charles Privat ont déposé, à l'amendement
n° 97 du Gouvernement à l'article. 9, un sous-amendement n 103
qui tend à rédiger ainsi le début du premier alinéa du texte
proposé par cet amendement pour l'article 128-2 du code rural :

t L'établissement public prévu à l'article précédent a qualité
pour proposer au préfet (le reste sans changement).

La parole est à M. Padovani.
M. Denis Padovani. La rédaction de cet amendement se suffit

à elle-même, et je crois que M. le ministre l'acceptera.
M. le président. Quel est l' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement accepte l'amen-

dement.

M. le rapporteur. La commission l'accepte également.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 103
de MM. Padovani et Privat, accepté par le Gouvernement et par
la commission.

(Le sous-amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. M . le rapporteur de la commission et M . Pado-
vani avaient déposé un amendement n° 15 tendant, dans le pro
mier alinéa du texte proposé pour l'article 128-2 du code rural,
après les mots : e à l'article précédent », à insérer les mots :
t ou à la demande de la commission administrative de la
Durance, instituée par la loi du 11 juillet 1907 ».

La parole est à M . le rapporteur.
M. le rapporteur. Cet amendement est devenu sans objet ; il a

été satisfait.

M. le président . L'amendement est retiré.
MM. Poudevigne et Grasset-Motel avaient déposé tri amende-

ment n° .72 tendant, dans le premier alinéa du texte proposé
pour l'article 128-2 du code rural, après les mots : t à l ' article
précédent », à insérer les mots : e sous réserve des conventions
antérieures à la présente loi . . . ».

La parole est à M. Grasset-Morel.

M. Pierre Grasset-Morel . Je retire l'amendement.

M . le président. L'amendement n° 72 est retiré.
M . Grasset-Morel avait déposé un amendement n° 65 à l'arti-

cle 9, tendant, dans le premier alinéa du texte proposé pour
l'rrticle 128-2 du code rural, après les mots : e prise d'eau pour
l'irrigation », à insérer les mots : t à l'exclusion des prélèvements
sur la nappe phréatique ».

M. Pierre Grasset-Morel . Je retire cet amendement.

M. le président . L'amendement n° 65 est retiré
M. le rapporteur de la commission et M. Padovani avaient

déposé un amendement n° 17 tendant, dans le deuxième alinéa
du texte proposé pour l ' article 128-2 du code rural, à substituer
aux mots : t dudit établissement s, les nLots : t des établissements
visés ci-dessus s.

M. le rapporteur. Cet amendement est maintenant sans objet.
M. le président. L'amendement n° 17 est retiré.
MM. Grasset-Morel et Poudevigne avaient présenté un amende-

ment n° 66, tendant à insérer, dans le deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article 128-2 du code rural, après le mot : e déter-
miner », les mots : t sur avis des municipalités intéressées ».

M. Pierre Grasset-Morel . Cet amendement est maintenant sans
objet.

M. le président . L' amendement n° 66 est également retiré.
Je mets aux voix l ' amendement n° 97 du Gouvernement, modifié
par le sousamendement n° 103.

(L'amendement ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)
M. le président. M. le rapporteur et MM. Le Douarec et Grasset-

Morel ont déposé un amendement n° 21, tendant à rédiger
comme suit le dernier alinéa du texte proposé pour l'article- 128.5
du code rural :

e Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'exercice
des servitudes ainsi que la fixation des indemnités dues aux pro-
priétaires intéressés sont portées devant le tribunal d'instance du
lieu de l'immeuble qui, en se prononçant, devra concilier l'intérêt
général avec le respect dû à la propriété et à son usage . Tous les
actes de procédure auxquels donnera lieu l'application du présent
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article, ainsi que les décisions, rapports d'experts, extraits, copies,
grosses ou expéditions qui en seront délivrés, les significations
qui en seront faites seront dispensés du timbre et enregistrés
gratis ..

M . André Mignot . C'est le même que l'amendement qui a été
repoussé tout à l' heure . N'en discutons pas de nouveau !

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?
M. Bernard Le Douarec . Je le maintiens . Il s'agit de servitudes

qui sont, normalement, de la compétence du tribunal d'instance.
M. André Mignot . Pas forcément !
M . Bernard Le Douarec. Les actions possessoires relèvent de la

seule compétence du tribunal d 'instance.
M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. La commission a adopté cet amendement.
M. le président . La parole est à M. le rapporteur pour avis.
M . le rapporteur pour avis. La commission des lois constitu-

tionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République s'en tient à la compétence des tribunaux judiciaires.

M. le président . Quel est l' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l 'agriculture. Le Gouvernement s ' en remet
à l'Assemblée.

M. André Mignot. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mignot.

M. André Mignot. Il y a un moyen d 'éviter le vote.
Je soulève l'irrecevabilité de cet amendement qui touche aux

dispositions de la procédure civile, laquelle relève du domaine
réglementaire.

M. Bernard Le Douarec . Vous n'avez pas qualité pour opposer
l'irrecevabilité. C' est une prérogative du Gouvernement.

M . André Mignot. J ' ai le droit de soulever la question du partage
entre le règlement et la loi.

M. Mare Jacquet. Ce n'est pas à un député qu'il appartient
de la soulever.

M. le président . Monsieur Mignot, aux termes de l'article 93
du règlement, il appartient au Gouvernement seul, avant la dis-
cussion d'une proposition ou d ' un amendement, d'opposer l'irre-
cevabilité.

M. André Mignot. J'invite le Gouvernement à opposer l'irre-
cevabilité.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 21 de
MM. Buron, Le Douarec et Grasset-Morel.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole 2 . ..
Je mets aux voix l'article 9 modifié par les amendements.
(L'article 9, ainsi modifié, mis au voix, est adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de toi, mis aux voix, est adopté .)

— 2 —

DEPCT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M . Lepidi et plusieurs de ses col-
lègues une proposition de loi tendant à créer une carte nationale
de priorité en faveur des personnes âgées.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 644, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, à -défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Radius et plusieurs de ses collègues une propo-
sition de loi tendant à faire bénéficier de certaines mesures
sociales les déportés et internés de la Résistance et les déportés
et internés politiques.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 645, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, à défaut de constitution d'une commission- spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Georges Bonnet une proposition de loi tendant
à compléter l'article 1600 du code général des impôts, concer-
nant la contribution pour frais de bourses et chambres de com-
merce.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 646, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l 'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Rieunaud une proposition de loi tendant à
modifier les articles L 331 et L 332 du code de la sécurité sociale
afin de ramener de soixante-cinq à soixante ans pour les hommes
et à cinquante-cinq ans pour les femmes l'âge à partir duquel
l'assuré a droit à une pension égale à 40 p . 100 du salaire annuel
moyen de base.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 647, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturélles, familiales et
sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Profichet une proposition de loi tendant à
assurer des obsèques décentes aux anciens combattants sans
famille.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 648, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de MM . Pierre Gabelle et plusieurs de ses .ollègues
une proposition de loi tendant à préciser la situation juridique
des personnes employées dans les maisons d'alimentation à suc-
cursales et dans les coopératives de consommation en qualité
de directeur, chef de magasin, gérant, cogérant et employé
gérant et à fixer les conditions dans lesquelles elles exercent
leur profession.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 649, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Dejean et plusieurs de ses collègues une pro-
position de loi tendant à modifier l'article 320 du code pénal.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 650, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l' administration générale de la- République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. René Leduc une proposition de loi fixant le
contingent de croix de la Légion d 'honneur et de médailles
militaires accordé annuellement au ministre des armées, en
faveur des combattants volontaires de la Résistance, par l'arti-
cle 14 de la loi n° 49-418 du 25 mars 1949 (E. n° 456, 13 mai
1960).

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 651, distribuée
et renvoyée à la commission de la défense nationale et des
forces armées, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Ducos une proposition de loi relative au
baccalauréat de l'enseignement du second degré.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 652, distri-
buée et renvoyée à la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de MM. Meck, Ulrich et Thomas une proposition
de loi tendant à exempter" les assurés sociaux du versement
d'avances pour les honoraires médicaux, les frais pharmaceu-
tiques et d ' hospitalisation.

La proposition de loi sera imprimée sous le n°' 653, distri-
buée et renvoyée à la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. André Roulland et plusieurs de ses collègues
une proposition de loi relative à la création d'un grade de
directeur d'école.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 654, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Dalbos une proposition de loi tendant à diffé-
rencier les pensions versées aux assurés sociaux relevant du
troisième groupe d'invalidité.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 655, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales : à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.
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DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M . Lavigne un rapport, fait au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration centrale de la République, sur le projet
de loi, modifié, interdisant certaines pratiques en matières de
transactions portant sur des Immeubles et des fonds de com-
merce et complétant l'article 408 du code pénal (n" 630).

Le rapport sera imprimé sous le n° 656 et distribué.
J ' ai reçu de M . Paul Coste-Floret un rapport supplémentaire,

fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
sur le projet de loi tendant à donner délégation au Sénat de la
Communauté pour statuer en matière de répression des discri-
minations raciales et religieuses et de provocations à la haine
raciale ou religieuse (n° 358).

Le rapport supplémentaire sera impirmé sous le n° 657 et
distribué .

— 4 --

ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui, vendredi 20 mai, à quinze heures,
séance publique :

1 . — Questions orales sans débat :
Question n° 3526. — M. Diligent demande à M . le ministre de

la construction : 1° s'il lui est possible d'établir un bilan précis
des implantations industrielles nouvelles qui ont été réalisées
dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais depuis le
décret du 30 juin 1955 et de préciser le nombre d'emplois nou-
veaux qui ont été créés par ces implantations nouvelles ; 2° s'il
peut lui donner le chiffre des diminutions d'emplois qui se sont
produites parallèlement, pendant la même période, dans les
industries traditionnelles de la région, notamment celles du
textile et des houillères . 11 appelle son attention sur le fait que,
dans ces deux départements, pour faire face aux conséquences
de l'évolution démographique et de la diminution de l'emploi
dans les industries traditionnelles, il faudrait, entre 1960 et
1970, procéder à la création de plus de deux cent mille emplois
nouveaux. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement envi-
sage de prendre pour favoriser les initiatives indispensables qui
permettront à cette région de ne pas se trouver rapidement dans
une situation de crise et de chômage.

Question n° 4408 . — M. Bricout expose à M . le ministre du tra-
vail que la loi du 17 mars 1956, portant sur les prestations fami-
liales et le . salaire minimum interprofessionnel garanti a réduit
d 'un tiers les abattements de zone en vigueur à l'époque . Cette
mesure avait été présentée, non pas comme un aboutissement,
mais comme un pas important vers la suppression complète de
ces abattements. Il lui demande si, dans les circonstances actuelles,
il ne compte :las, prochainement, ,iroccder à la suppression défi-
nitive desdits abattements, seule façon de mettre fin aux multi-
ples petites injustices qui frappent le monde salarié et, en tout
premier lieu, les familles nombreuses établies dans les communes
rurales.

Question n° 5530 — M . Frédéric-Dupont rappelle à M. le minis-
tre de l'intérieur les innombrables attentats dont sont victimes,
depuis deux ans, les agents de la force publique du département
de la Seine . Il lui signale que depuis le début de l'année, trois
gardiens de la paix ont été tués et treize blessés . Il sait, par le
discours prononcé par M. le ministre d'Etat, lors des obsèques du
gardien Mignot et par l'audience que M. le ministre de l'inté-
rieur a bien voulu accorder à la délégation du bureau du
conseil municipal, que le Gouvernement est impressionné par
l'importance du sacrifice imposé à la police parisienne et qu'il
est décidé à y mettre fin ; il lui demande les mesures précises
qu'il compte prendre, notamment par une nouvelle réglementa-
tion du port d'armes, une aggravation des peines résultant des
infractions dans ce domaine et l'institution d'une procédure
d'urgence contre les auteurs d ' attentats commis contre les
représentants de l'autorité, pour empêcher que ne se produise
l'hécatombe de la police parisienne.

Question n° 1424. — M. Billoux expose à M. le ministre de la
construction que le coût de la reconstitution des dommages de
guerres mobiliers, valeur 1939, a été maintenu au coefficient de
réévaluation 20 ; qu'en raison des dévaluations succes§ives et de
l'augmentation constante du coût de la vie, ce coefficient ne
correspond plus à la valeur actuelle de remplacement . Il lui
demande s'il n'envisage pas de fixer un nouveau coefficient,
par exemple 40, correspondant maintenant à la valeur de 1939.

Question n° 577 . — M. Billoux expose à M. le ministre de
la construction que la décision de ne plus rembourser les
sinistrés mobiliers de moins de 5 .000 francs, valeur 1939, est une
nouvelle atteinte à la charte des sinistrés établie par la loi du
28 octobre 1946. Cette mesure frappe particulièrement les
sinistrés de condition modeste qui attendent encore le rembourse-
ment de la reconstitution de leurs biens. Il lui demande s'il
n'envisage pas de revenir sur une décision qui sacrifie les
sinistrés les plus pauvres.

II. — Questions orales avec débat :
Question n" 2986. — M. Habib-Deloncle demande à M. le

Premier ministre quelles mesures il compte prendre pour coor-
donner l'action entreprise en faveur de la vieillesse et pour
manifester aux personnes âgées la solidarité de l'ensemble de
la nation . (2' appel .)

Question n° 5089. M. Guy Ebrard demande à M . le ministre
de l'industrie, devant les problèmes posés à l 'échelon national
par l'exploitation du gisement de Lacq, problèmes dont les
décisions ressortissent à au moins sept ministères, si la politique
générale que son Gouvernement entend suivre en matière énergé-
tique garantit, dans les zones d'exploitation d'un gisement, la
sécurité des personnes et la protection des biens et la date
à laquelle il compte en assurer l'application à la zone de Lacq.

La séance est levée.
(La séance est levée le vendredi 20 mai, à zéro heure vingt-

cinq minutes .)
Le Chef du service de la sténographie

de l'Assemblée nationale,
RENÉ MASSON.

Erratum
au compte rendu intégral de la séance du 1" décembre 1959.

PENSIONS DES CONDUCTEURS DE CHANTIERS
ET AGENTS DES PONTS ET CHAUSSÉES (L. 70)

Page 3098, 2' colonne, article 2, 2' ligne :
Lire :

	

. . . pour le maintien des anciennes dispositions . seront
réintégrés . . . a .

Erratum
au compte rendu intégral de la 2' séance du 12 mai 1960.

ORIENTATION AGRICOLE

Page 812, 2' colonne, article 8, 2" alinéa, 1" et 2' lignes :
Lire : < .. . est celui constaté par l'arrêté ministériel . . . a.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DES FORCES ARMÉES

M . Malleville a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Duflot et plusieurs de ses collègues tendant à attribuer
au ministre des armées un contingent de croix de la Légion
d'honneur et de médailles militaires pour récompenser les combat-
tants volontaires de la Résistance (n° 616).

M. René Schmitt a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Van der Meersch tendant à modifier la loi n° 48-1185
du 22 juillet 1948 en faveur des soldats agriculteurs servant en
Algérie (n° 621).

M . Frédéric-Dupont a été nommé rapporteur de la proposi-
tion de loi de M. Frédéric-Dupont relative à la réorganisation
de la musique de la garde républicaine de Paris (n° 622).

COMMISSION DES FINANCES, DE L'ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU PLAN

M. Marcellin a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Delemontex tendant à rendre applicables aux entre-
prises hydre-électriques placées sous le régime de l'autorisa-
tion les dispositions de l'article 65 de la loi n° 45-0195 du
31 décembre 1945 . modifié par l'article 17, paragraphe
de la loi n° 53-1320 du 31 décembre 1953, relatives à la répar-
tition de la valeur locative de la force motrice des chutes d'eau
et de leurs aménagements utilisés par les entreprises hydro-
électriques concédées (n° 584) .
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COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES,
DE LA LÉGISLATION ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M. Fanion a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Maurice Thorez tendant à l ' abrogation de l'ordonnance
n° 59-30 du 5 janvier 1959 tendant à instituer des districts
urbains dans les grandes agglomérations et de l'ordonnance
n° 59-272 du 4 février 1959 relative à l'organisation de la région
de Paris (n° 54), en remplacement de M. Battesti.

M. Fenton a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Lacroix tendant à reporter à une date ultérieure l'appli-
cation de certaines dispositions de l'ordonnance n° 59-30 du
5 janvier 1959 instituant des districts urbains dans les grandes
agglomérations et de l ' ordonnance n° 59-272 du 4 février 1959
relative à l 'organisation de la région de Paris (n' 155), en rempla-
cement de M. Battesti.

M . Portolano a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Molinet tendant à appliquer aux départements algé-
riens et aux départements de la Saeura et des Oasis le décret
n' 58-1285 du 22 décembre 1958 relatif à la compétence exclu-
sive des tribunaux de grande instance et d'instance pour con-
naître des actions en responsabilité délictuelle ou quasi délic-
tuelle portées devant les tribunaux judiciaires et résultant des
dommages causés par les véhicules (n° 606).

M. Portolane a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M . Molinet tendant à appliquer aux départements algé-
riens et aux départements de la Saoura et des Oasis les dis-
positions du décret n' 59-790 du 4 juillet 1959 et de la loi
n' 59-1483 du 28 décembre 1959 relatifs à la revision des baux
commerciaux (n° 607).

M . Malloum a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Molinet tendant à réformer, en matière musulmane,
certaines dispositions relatives à l'appel et à l ' opposition (n° 608).

M. Portolano a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Molinet tendant à modifier les articles 256 et 259 du code
de procédure civile (n' 609).

M. Malloum a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Molinet relative à la signification d ' actes de procédure
en matière musulmane (n° 610).

M. Malloum a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Molinet tendant à organiser l ' absence en Grande et
Petite Kabylie (n° 611).

M. Delachenal a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté
par le Sénat, sanctionnant les infractions à la réglementation des
fonds communs de placement (n° 631).

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMDLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à Ls8 du règlement .)

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

5742 . — 19 mal 1910 . — M . Falala rappelle à M. le ministre des
armées que le décret n° 57-1336 du 28 décembre Ni57 permettait,
lorsque l 'Ela( en avait prononcé la désaffectation, de étrucéder aux
anciens propriétaires ou à leurs ayants droit les terrains agricoles
acquis par voie d'expropriation en vue de la création d'aérodromes
ou de toute utilisation militaire . Or, l'ordonnance du 23+'oclobre 1;358
a abrogé les dispositions rappelées cl-dessus sans tenir compte des
interdis des agriculteurs frappés par l'expropriation . 11 lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour perntellre aux agri-
culteurs expropriés de rentrer en possession de leurs anciens bette.

5744. — 19 mal 1960 . — M . Dsvemy demande à M . le Premier
ministre : 1° quels sont les critères retenus par le Gouvernement
en vue de procéder à l'harmonisation des circonscriptions admi-
nistratives régionales ; 2° quelles consultations ont été faites tant
auprès des administrations départementales qu'auprès des parle-
mentaIre's et des représentants des collectivités locales avant qae les
décisions ne soient elfes ; 3° si les dispositions ainsi arrétées con5li-
tuent le pont de départ d'une modification d'enseiuble des struc-
tures administratives actuelles et . dans ce cas, si les parlementaires
seront Informés et consultés préalablement .

QUESTIONS . ECRITES
( .tpplication de l'arltcle 133 du règlement .)

Art. 133 du règlement:
. Les questions écrites . . . ne doivent contenir aucune imputation

d' ordre personnel d l'égard de tiers nommément désignés.
° Les réponses des ministres doivent dire publiées dans le mots

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'inférét public ne leur permet pas
de répondre, soit, d titre erceptionminet, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois . Lorsqu ' une question écrite n' a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l 'Assemblée d lui faire connaitre s 'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois.

5733 . - 19 mai 1960. — M . Jean Lainé, expose à M . le ministre dos
finances et des affaires économiques . qu'un -décret récent, n° GO-lit,
en application de l 'article :fI de la loi n° 59-1172 du 2e décembre 195'9
fixe de nouvelles modalités et de nouveaux plafonds pour l 'amor-
tissement dégressif des biens d'équipement ; ces nouv elles dispo-
sOions doivent, à la fois, •stimuler les investissements industriels,
assurer une meilleure productivité des entreprises équipées de
matériel moderne, et relancer, par de nouvelles commandes, l'impor-
tant secteur de construction des biens d'équipement . II iuI
demande : 1° si la législation actuelle des investissements agricoles
accorde . des avantages équivalents pour le matériel de production
agricole ; 2' quelles dispositions envisage le Gouvernement pour
établir l'égalité fiscale complète 'les investiss@Inents agricoles et

• des investtsseurc,tts industriels.

5734 — 19 mai 1910. — M . Rieunaud demande à M . le ministre des
armées si un nu.sbidsé, réf.rrwé devant la commission de retenue
militaire .It'r n° -2, 30 p . 100 (surdité bilatérale) classé service auxi-
liaire, 'doit être considéré comme „ impie physiquement „ et, de ce
tell, doit en cas d'hostilités ètre tris à la disposition de l'autorité
militaire pour elle dirigé sur le front des combats.

5735 . — 19 mai 1910. — M . Jean Taittinger expose à M . le ministre
du travail que les personnes egées et les rands infirmes civils :duel
pour vivre, depuis plusieurs années, que des pensions ou allocations
qui totalisent avec leurs ressources propres des sommes noinire-
menl inférieures au minimum vital, alors que le co0t de la vie
e augmenté entre 1950 et 191;0 de :21,6 p. 100. 11 lui demande ce qu'il
envisage de faire . et dans quels .défais, pour remédier à une situa-
tion iiussi inhumaine et don lier -alisfaclem aux réclamations géné-
ralement faites par les grandes associations et qui portent sur les
points suivants : 1° élévation des pensions de vieillesse et d'invali-
dit9 de la sécurité sociale à un minimum de 50 p . 100 du salaire
de référence ; 2° augmentation des pensions de la sécurité sociale
et des allocations de l'aide sociale à la mollie eu tur•lns du
S .

	

I . G . ; 3 0 élévation du plafond de re-sources à l'égalité du
S . X .' 1 . G .

	

'

5736 . — 19 mai 19Gt). — M . de Senouville expose à M . le ministre
de l'intérieur que les simiens combattants des forces françaises
libres entrés in la salrelé nationale a près la Libération seul ires
désavantagés par rapport à leurs cnllegues enga gés dans ce corps
pendani la guerre par les autorités de fait de l'%coque . II est bien
évident que l'ancienneté de ceux•ei leur a facilité l'octroi des postes
les plus intéressants au point de vue du déroulement de leur car-
rière. Il lui demande, sans entrer dans le détail de certaines ques-
tions irritantes ayant Irait aux opinions politiques des uns et des
:,aires dans une époque aussi g rave de notre histoire, s'il n'estime
pas que i es anciens E L. cet des titres prioritaires a la confiance
de leurs quels de la sûreté nationale, et ce qu'il compte faire pont
que cos titres soient afllrrnés par une Jusie promotion de leurs pas•
senseurs.

5737. — 19 mal 194A . — M . Rieunaud demande à M . le ministre de
la santé publique et de la population s'il est exact que l'emploi do
la testoelérone a été interdit dans le ais d'une thérapeutique appli-
quée li des- enfauls de moins de quinze uns et, dans l'aifIrmal!ve,
si ses services n'ont pas ainsi porté atteinte à la liberté thérapeu-
tique, alors qu'il aurait suffi d'alerter le corps médical en Inscrivent
cc médicament à un tableau de toxique.

573$. — 19 mai 1900. — M : Bertrand Dente expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que l'article 7 du dé,:ret
n° 59-143 du 7 Janvier 1959 du code de la famille et de l'aide sociale
accorde l'exonération des cotisnliuns patronales à la sécurité sorinle
et aux allocations familiales, aux grands infirmes, vivant seuls ou
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avec une personne à charge et dent l'état nécessite l'assistance
constante d ' une tierce personne. Par contre, celte exonération n ' est
pas accordée à un rand infime marié dont l'état nécessite éga-
lement t l ' assistance d'une tierce ``personne, p oème si les ressources
du ménage sont extrêmement modestes . II lui demande si, en accord
avec le ministre du travail, il ne pourrait pas faire bénéficier do
ladite exonération, les 'rands infirmes mariés tant que les res-
sources du ménage ne dépasseraient pas un plafond fixe par décret.

5739. — 19 mai 1960. — M . Dorey expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que selon l ' arrangement banco-
suisse du IS octobre itct tee frontaliers sont imposée, pour les reve-
nus provenant de leur travail, à leur domicile, et demande : i o si,
en raison de la réforme fiscale, les employeurs en France n'auront

p lus à régler le versement forfaitaire sur les salaires alloués aux
frontaliers`suisses, l'imputation du versement forfaitaire sur l'impôt
sur le revenu des personnes physiques n'étant pas 'possible ; 2° st,
polir le mènie matif, le frontalier français trav aillant dans certains
cantons suisses, est dispen s é de payer, en France, au percepteur,
le versement forfaitaire puisque celui-cl devrait ensuite litre imputé
sur l'unies( sur le revenu, ce qui constituerait une complication
bien Inutile.

5740. — 19 rte 1960. — M . Dolez expose à M . le ministre du
travail le cas d'us, assuré, titulaire d'une pension militaire d'invali-
dité au taux de 20 p . 100 et d'une pension d'invalidité de la
sécurité sociale accordée en application de l'article L 3SI du code
de la sécurité sociale et à qui a été supprimée la pension servie
par la caisse régionale de sécurité sociale, à la suite d'un nouvel
examen de l'intéressé par la commission de réforme qui a eu
pour effet de faire reconnaître l'affection Invalidante comme étant
d'origine militaire et do porter la pension militaire au taux de
30 p. -100 (application de l'arti' :lc S de l'arrêté du 19 juin 1917) ;
étant donné que le mentant de la nouvelle pension militaire est
inférieur à la pension de la sécurité sociale, l'intéressé a sollicité
l'attribution d'une pension différentielle portant tout au moins le
montant total des sommes perçues au taux de la pension de la
sécurité snciale ; celle demande a été rejetée par la commission
gracieuse préalable comme ne pouvant être satisfaite dans l'état
actuel des textes . Il lui demande quelles mesures il compte prendre,
dans le cadre de la réforme du régime des prestations de la
sécurité sociale, polir que, dans des situatians de ce genre, l'inté-
ressé puisse, soit bénéficier de la pension la plus élevée, soit obtenir
de la caisse de sécurité sociale le versement d'une pension diffé-
rentielle.

5741 . — 19 mai 1960. — M . Diligent demande à M. le Premier
ministre quels sont, depuis le 1rr janvier 1959 : l e le nombre do
saisies qui ont été effectuées tant contre des quotidiens que contre
des publications hebdomadaires ou mensuelles dans la Métropole
et en Algérie ; ?° le nombre de ces saisies qui ont été suivies de
poursuites judiciaires ; 3 s le nombre de condamnations qui ont été
prononcées à la suite des dites poursuites judiciaires.

5743 . — 19 mal 1960. — M . Lus-le demande à M . le ministre de
l'agriculture si, pour soulager les agriculteurs cruellement victimes
du gel, il n'envisagerait pas la possibilité de leur attribuer des
exemptions de hors-quantum pour la campagne prochaine corres-
pondant au sinistre, avec autorisation de transfert pour la partie
non utilisée par eux.

5745. — 19 mai 1960. — M . Mazurier expose à M . le ministre du
travail qu'un certain nombre de bénéficiaires de l'allocation logement
sont victimes do l'interprétation restrictive des lexies régissant l'at-
tribution et le calcul de cette allocation ; qu'en effet, un certain
nombre de locataires nit vu leur lover augmenter flans le courant
de l'année 1959, mais quo certains organismes payeurs de l'allocation
entendent calculer celle-cl sur la base du loyer pratiqué au 1rr jan-
vier de chaque année : que, par contr e, en application de la circu-
laire 119/55 complétée par la circulaire 9/SS du 29 janvier 1952, d'au-
tres organismes ont accepté de prendre comme base do calcul le
loyer réellement payé ; qu'ainsi la caisse d'allocations familiales de
la région parisienne jusqu'à l'automne 1959,'avait accepté de revlser
les allocations logement sur la base des loyers au 15 avril 1959 ; que
pareillement, dans certaines administrations ou certains grands ser-
vices publics, telle la Société nationale des chemins de fer français,
la circulaire 119/SS susvisée a été interprétée d'une manière très favo-
rable poar le personnel alors qu'elle a été interprétée reslrlelivement
dans d'autres administrations ; qu'il en résulte des différences de
traitement très considérables entre les bénéficiaires do l'allocation
logement ; qu'il semblerait normal que l'allocation logement soit
calculée sur le loyer réellement payé et non sur la hase du loyer
payé à une date déterminée et devenue fictive en raison d'augmen-
atigns intervenues dans le courant do t'année . Il lui demande

quelles mesures il compte prendre pour que l'allocation logement
corresponde, pour tes bénéficiaires, à une réelle compeqsation des
charges partNs anormales qui leur sont imposées par les au g men-
tations de loyer pratiquées en particulier dans certains Immeubles do
construction récente .

5746 . — 19 mai 1960 . M . Lurie expose à M. le ministre du travail
que, dans le départemcut de l'Hérault, les tarifs de remboursement
de la sécurité sociale présentent des disparités choquantes en ce
qui concerne la biologie par rapport aux autres cas . C ' est allia
que, depuis 1952, le relui b u ursemeut de la lettre C „ n bénéficié de
133 p . 100 d'augmentation, celui des produits pharmaceutiques de
100 p . 100, alors que La lettre « la . rue s 'est vu attribuer que 20 p . 100
0e hausse . II lui demande les raisons d ' un tel décalage et ce qu ' il
envisage de faire pour remédier d'urgence à ce qui semble être une
réelle injustice.

5747. — 19 mai 1960 . — M . Fenton demande à M . le ministre de
l'intérieur de lut faire connaitre : 1 . le nombre total des préfets et
sous-préfets ayant une affectation ou susceptibles d ' en obtenir une;
%° le nombre de préfets et de sous-préfets dans un poste géogra-
phique ; 5° le nombre de préfets et de sous-préfets détachés dans des
fonctions étrangères à sun administration ; i e le nombre de prelets
et de suus-prelets actuellement sans affectation.

5749. — 19 mai 1960. — M. Lecocq expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu 'avant l ' intervention du
décret n° 58-963 du Il octobre 1953, les grands mutilés de guerre,
possesseurs d'un poste de télévision, étaient exonérés du paiement
de la taxe de la télévision par application de l'article 106 de la loi
n e 56-780 du •1 août 1956, à la seule condition que leur taux d'invali-
dité soit de 100 p . 100 ; que ledit décret n o 58-963 a imposé d'autres
conditions pour obtenir l'exemption de taxe de télévision, notamment
celle de ne pas être imposable à l'impôt sur le revenu des personnes
physiques (surtaxe progressive et taxes proportionnelles), condition
qui entraine un grand mécmrentement chez les mutilés à 100 p . 100,
semblable à celui qu'ils ont manifesté lors du retrait de leur pen-
sion d'anciens combattants . Il lui demande si cette disposition du
décret du 11 octobre 1951 ne peut être rapportée.

5749 . — 19 niai 19GO. — M . Mainguy, tenant compte du fait que
certaines communes suburbaines ne disposent plus du terrain suf-
fisant pour l'implantation de nn•iveaux groupes II . L . M ., demande
à M . le ministre de l'intérieur si ces communes ont la possibilité de
s'entendre avec le mouvement d'aide au logement pour assurer
le relogement de leur cas sociaux les plus déshérités.

5750. — 19 mal 1960. — M . René Ribière expose E M . le ministre
des travaux publics et des transports que, par lettre du •1 avril
écoulé, demeurée sans réponse, il l'a saki personnellement des
modifications apportées par la C .T.U . (Compagnie de transports
urbains) à ses tarifs, à ses horaires et à son fonctionnement en
général . Il lui rappelle que la C .T .U ., bien qu'elle ere librement
ces services, est assuiellie à la réglementation sur la coordination
des transports ferroviaires et routiers ; que son réseau est exploité
dans la zone des transports arisiens ; qu'une lettre de protestation
adressée le 26 avril au président du comité provisoire des transports
parisiens est é galement demeurée sans réponse . Il lui demande
quelles mesures Il compte adopter pour que les intérêts des usagers
de la C .T .U . soient eauvepardés et si, dans cette intention, il envi-
sage de prendre un décret pour qu'aucune modification du service
nu des tarifs puisse être homologuée sans l'accord des collectivités
locales intéressées.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECI1ITES

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

4601 . — M . Dutheil rappelle à M . le ministre des finances et die
affaires économiques qu'aux ternies de l'article 6 du décret no 55-172
du 30 avril 1955, ont été expressément dispensés de la taxe de publi-
cité foncière les actes et documents visés à l'article 1283 du code
général des impôts, c'est-à-dire, notamment, les actes relatifs aux
prêts d'installation aue jeunes n

o
rléultcurs, et que cet article 6 en

son dernier alinéa, précise que l ' octroi de la dispense de taxe, tors-
qu 'elle est corrélative à une exonération de droits d'enregistrement,
est subordonnée à la production d'un certificat délivré par l'inepec-
teir de l'enregistrement attestant que les justifications régulières de
cette exonération lui ont été fournies . Et lui demande : l e si la
représentation nu conservateur des hypothèques, pour prendre Ins-
cription en vertu d'un acte de la nature de ceux dent il vient d'être
parlé, de la grosse dudit acte, laquelle contient mention d'enregis-
trement constatant que le receveur do l'enregistrement n'a rien
perçu comme enre g istrement, ne iueut pas être considérée comme
constituant le certificat prévu par le dernier alinéa précité de l'ar-
ticle 6 dudit décret . Faisant observer qu'il s'agit là, en effet, de
l'énonciation d'un acte authentique indiquant que le receveur n'a
rien perçu et qu'Il s'ensuit nécessairement quo les justifications
nécessaires ont dû lui être fournies,' 2 . si le conservateur des hypo-
thèques a perçu à tort cette taxe de publicité foncière, sl le direc-
leur de l'enregistrement peut opposer à une demande en restitu-
tion de cette taxe une fin do non-recevoir basée sur_ l ' article 8i7 du
code général des impôls, tel qu'il a été modifié par l'article 2 du
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décret n o 55.472 du 30 avril 193:,, lui faisant observer qu'une telle
Ils de; non-recevoir aurait pour conséquence de priver d'un avantage
légal des contribuables particnlièrerrient intéressants et serait illo-
gique du fait que les provisions versées par les notaires au ttureau
des hypothèques ne se r;apportant jamais à un acte déterminé,
mais à l'ensemble des actes de ce notaire, ibn ne peut pas dire que
le notaire a versé, sciemment et d'avance, une somme peur la taxe
de publicité foncière se rapportant à l ' acte en question, de aorte
que, mante si l ' on admettait qu ' il n 'y a pas eu en l ' espèce faute du
c, nservaleur, la demande en reslilut:on, ne portant pas sur un ver-
sement spécial fait à tort par le nnlaire, ne devrait ètre régie que
par les règles générales de la répétition de l'iudô . (Question du
16 mars 1'9GJ.)

Ré ronse . — La question posée concerne une affaire pparticulière
qui fait aeluellement 1 ' objet d ' un examen approfondi de l :a part des
services compétents de la direction générale des impôts . La décision
qui sera prise par l ' administration dans cette „(faire sera, le moment
venu, porlée directement à la cunnaissance de l'honorable parlemen-
taire.

4666 . — M . Rault expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d'ut contribuable dont les stocks ont
été détruits par faits de guerre et qui, ayant été obligé de tout attan-
donner en raison des événemenle de guerre, s'est trouvé dans l'im-
possibilité de faire les déclarations requises par la législation fiscale
pour l'exercice au cours duquel les stocks ont été détruits ; il en
résulte que la perte comptable des stocks n'a jamais été admise en
déduction au cours d'aucun exercice pour la détermination du béné-
fice imposable ; it lui demande si, dans ces conditions, les indern-
nités versées à l'intéressé, pour reconstitution des stocka détruits,
au litre de la législation sur la réparation des dominages de guerre,
doivent dire réintégrées dans le'bénéttce imposable de l'exercice au
cours duquel elles ont été perçues nu si . au contraire, elles ne doi-
vent pas être exonérées de tout impôt . élan' donné que, d'après les
déclarations faites à l'Assemblée nationale au cours de la séance
du 24 juin 195i (Débats A . N . du 25 juin 195i, page 3053) par M . le
secrétaire d'Elat au budget, il semble que l'imposition de .; Indem-
nilds pour reconstitution de stocks ne semble plus justifiée, dès
lors que la perle comptable des stocks n' a jamais été admise en
déduction . (Question du 16 mars 1960 .)

Réponse . — Lorsque des circonstances particulières ont empéché
une entreprise ' :inislrée par faits de guerre d'établir la déclaration
de réeuttals de l 'exercice en cours à la date du sinistre, la perte
correspondant à la valeur curnplab!e des marchandises détruites a
pu, en tout nu en partie, se trouver compensée par la non•impnsi-
lieu dus bénéfices d 'expinilaliun réalisés pendant le mc'me exercice
antérieurement au sinistre . En tout étal de cause, dans les v'as, sans
doute exceptionnels, oit la perte de stocks détruits par faits de guerre
ne serait pas . en fait, venue en déduction des bénéfices imposables,
la limitation à cinq années de !a durée du report déficitaire fixée
par l'article -Si du code général des impôts ou, sous le nouveau
ré gime de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, par l'ar-
ticle I1 de la lui n° 5d-1 172 du 28 décembre 1959, s ' opposerait actuel-
lement à la déduction de celte perle der montant des bénéfices des
exercices non encore couverts par la prescription (en ce sens, arrêt
du conseil d'Etal du Il décembre 1959, requdle n° 430.21) . Dans ces
conditions, et étant donné qu'elles présentent, en principe, le carac
tère de bénéfices d'exploitation, rot morne titre que le gain qui
aurait été réalisé sur la vente des stocks sinistrés s'ils n'avaient pas
été perdus, les indemnités pour reconstitution de stocks allouées
aux entreprises sinistrées par faits de guerre doivent étre rattachées
aux bénéfices imposables de l'exercice au cours duquel elles sont
perçues. Il est tontefois précisé qu'en vue d'alléger la charge fiscale
résultant de l'imposition de ces indemnités, certains tempéraments
ont été apportés par la loi au principe rappelé ci-dessus . Ces tempé-
raments — qui ont pour effet, suivant la situation propre à cheque
entreprise, soit de réduire directement le montant de l'impôt nor-
malement exigitble sur les indemnités en cause, soit d'en différer
l'imposition, soit edln de les répartir, pour l'établissement de l'im-
pôt, sur l ' année de leur perception et les quatre années suivantes
— sont de nature à tenir compte, dans la plus large mesure possible,
de la situation particulière des entreprises visées par l'honorable
parlementaire.

4758 . — M. Junot expose à M, le ministre des finances et desaffaires économiques qu'aux termes de la circulaire ministérielle
n° ~ii-86i/tend . A . C . le. ministre des armées a ftrescrit aux comman-
dants d'unités de gendarmerie d'opposer une fin de non-recevoir
aux demandes formulées par l'administration ries domaines, tendant
à la régularisaU~~'l de l'occupation par les personnels militaires de
la gendarmerie des lueemeuls détenus par I ' Elat à un titre quel-
conque en slipulant „ la euncessii ii de logement par nécessité
atrsnlue de service remporte la gralnilr, et la prestation du logement
tut „ . L ' ncrupation de logement par l ' ensemble des militaires de la
gendarnncre se Trouve déjà régularisée à titre définitif, tant nu point
de vue litre d ucrupatien, qu ' au pnua de vue redevance . Dans ces
cnndiltmns, les demandes ale, l ' eepis'e sont s ans objet et il n'y a pas
lieu ale fournir les renseignements dent il s'agit . Il lui demande
ig quel est le ;unnlant annuel 'les crddil alloués ait ministère des
années peur rassurer le paiement doc Inyer* d,s ntililrtires de la gen-
(tarurerie et de la g arde de Paris ; 9” quel est le montant mutuel
des dcnnernes réa g i-ées par le ministère des area}es on préjudice des
militaires de la garde de Paris logés à leurs frais depuis I(149 ; 3° sur
quel chapitre du budget watt reversés par le ministère des années

t les crédits non employés au paiement des loyers des militaires do
la garde de Paris lo gés à leurs Irais. (Question du 16 mars 1960 .)

Réponse . — Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1° les crédits alloués au ministére
des armées pour assurer te paiement des loyers des immeubles
occupés par la gendarmerie et la garde de Paris auei_nent pour
1960, 29 millions de nouveaux fretes (budget des armées, section
commune, chapitre 5:-51, art . 1 tr 1 ; 2° les militaires de la garde
de Paris ne sont pas logés à leurs frais depuis 1 :149 et ne subissent
de cc fait aucun préjudice . La majeure partie d 'entre-eux sont logés
dans des casernes appartenant à la ville de Paris . D'autres occupent
des logemomis l'arlicntiers, faute de place dans les casernes . Dans
tous tés cas, le ministère des armées supporte seul et directement
1s. charge des loyers ; 3° les crédits ouverts au chapitre 31-51 du
budget des armées, section commune, sont donc, druns ces condi-
tions, employés dans leur totalité selon la destination prévue à la
lut de finances,

4171. — M . Arthur Conte demande à M . te ministre des finances et
des affaires économiques de lui préciser sur quelles bases sont
calculés les impôts sur les bénéfices agricoles dus épar le preneur et
le bailleur en cas de métayage, compte tenu du partage des fruits
et des charges . (Question du 2G mars 1960 .)

Ré tonse — En vertu des dispositions de l'article ï du code géné-
ral des impôts, et sauf en cas d'option pour le régime de bénéfice
réel, le bailleur et le métayer sont soumis à l'impôt sur le revenu
des personnes physiques cüacun pour la part du bénéfice forfaitaire
de l'exploitation, calculé comme pour le propriétaire exploitant, cor-
respondant à sa partici aiion dans les bénéfices ou dans les ppro-
duits . 11 ' une manière g énérale, la proportion à retenir pour ouérer
celle répartition est fixée chaque année, conformgément aux dispo-
sitions du même article, par la commission départementale des
impôts directs, en fonction des usages locaux . Mais l'administration
ne se refuse pas à retenir les propportions résultant des contrats qui
lui sont présentés, si ces firopnrtinns différent de cellas qui sont
généralement constatées, sous réserve d'un acco rd écrit du pro-
priétaire et du métayer sur la répartition des bases respectives
d'imposition.

4838 . — M. Palmero appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat
aux finances et aux affaires économiques sur les disposition de la
loi du 2e décembre 1959 . portant aménagements fiscaux concernant
la patente des établissements saisonniers, et lui demande de lut
préciser si l'exonération saisonnière accordée s'applique également
aux locaux Innés en meublés . En effet, ceux-ci, qui contribuent à
la prospérité de certaines petites stations de montagne, ne peuvent
acquitter une patente annuelle pour seulement quelques semaines
d'exploitation . (Question du 211 mars 1960.)

Réponse — Les modifications appariées par l'article 5i de la lot
n° 59. 1172 dit 28 décembre 1959 portant réforme du contentieux flscat
et divers aménagements fiscaux du régime spécial dent bénéficient
certains établissements saisonniers au regard de la patente ne
concernent' que les entreprises limitativement désignées à l'arti-
cle 1183 du code général des impôts, à savoir : les exploitnlls d'hôtels
de tourisme saisonniers classés dans tes conditions fixées par la
loi du i avril 19i2, les restaurants et les établissements de spectacles
ou de Jeux. Elles restent donc sans incidence sur la situation des
loueurs en meublé. Il est rapppelé, toutefois, que ces contribuables
peuvent prétendre au bénéfice des dispositions de l'article 1462
dudit code, suivant lesquelles le droit fixe est réduit de moitié lors-
que la durée d'exercice de la profession ne dépasse pas six mois
par an.

4854. — M . Mariotte expose à M . le ministre des finances et des affaires
économiques que, d'après des solutions antérieures, les inléréts
sur dépôts d'associés étaient snurnis à l'impôt sur créances, dépôts
et cautionnements, sauf toutefois la portion réintégrée dans les
bénéllces taxables à II . f . C . qqui devaient pptayer l' impôt sur le
revenu des valeurs par la dIt laratinn trimestrielle à l'enregistrement
de la société, il lui demande st cette solution très compliquée et
le plus souvent perdue de vue ne devrait pas être modifiée du fait
de la loi de réforme fiscale, la totalité des Intérêts étant soumise
à la taxe complémentaire et à l'impôt sur le revenu des personnes
physiques . (Questiroi du 26 mars 1960 .)

Réponse. — Dans la mesure oit Ils sont admis dans les charges
déductibles pour l'assiette do l'impôt sur les sociétés, les intéréts
servis aux associés à raison des sommes versées par eux dans la
caisse sociale en sus de leur part de capital ont le caractère de
revenus de créances, dépôts on comptes courants ; comme tels,
ils sent assujettis, sur déclaraton, au mtm des bônéflctatres à la
taxe complémentaire et à l'impôt sur le revenu des personnes ph -
siques . En revanche, si, par application de l ' article 21°- dit code
général des impfits, ces intérêts sont compris en tnut ou en
partie, dans le bénéfice retenu pour l'assiette de l'impôt sur les
soci6lés, ils doivent à due concurrence, être tr aités comme des
éléments de ce bénéfice non demeurés •investis dans le patrimoine
social et revôtant, de ce fait, le caractère de revenus distribués,
au sens des articles 109 et 110 dudit code . Toute autre interpréta•
tion aurait pour résultat de rompre l'unité du régime institué par
ces derniers articles, qui délerunnent tee revenus distribués à partir
des bénéfices retenus pour l'assiette de t'mmpôt sur les sociétés .
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4905. — M . Mondon demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques : 1° quelle inlerprétalinn il y a lieu de donner
à l 'article 16M septies du rode général des itnp•1is, quant à la
nullité de la procédure . dans le cas où le rontribnable n ' a pas
été avisé de la pris ;ilrililé de se faire assister par un conseil de
son choix lors d'une véril4•alien Ikra'e ; Clans le ras où celle
nullilé serait acquise, si l ' adininklralinn a la pos s ibilité de reprendre
l ' enqudle et d 'engager une neuvo ie procédure . (Question du
2d leurs 1969 .)

Réponse, — 1° et 20 Dans l ' hypnlhose visée par l ' honorable par-
lementaire, la n illild de la pn,édure entraiue la nullité de la
vérillcali'in de la complabilild et, curri laliveuent, des impositions
supplémentaires qui ont pu dire établies . Mais, du fait de cette
nullité, et conformément aux principes généraux du droit, Iadminis-
tralion col bondée à rernuuurnrer le procédure et, notamment,
neuob<lanl les dispositions de l 'article 1619 seplies Q du code général
des impôts, à procéder régalii•rement à une niivelle vérilicaltnn
dur plaie dm; résultats des exercices ainsi pricûlelnnienl vérifiés,
dans la mesure, bien entendu, où ces exercices ne sont pas encore
couverts par la prescription.

5122 . — M . Chauvet demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si les disposilions de l ' anc :!e 5 du décret
n e •'J81de: : du 30 octobre 19118 prescrivant que les coupons d ' obliga-
tions purtanl un numéro pair doivent dire mie en paierneul avec le
coupon impair de l 'f .,héanee préeédenle, a pour conséquence,
nolarnmenl, de modifier implicitement l ' article 255 du code général
des inipils . la prescription quinquennale atteignant les coupons
impairs, tandis que les coupons pairs seraient définitivement acquis
à l ' Elat au bout de quatre nus et six mois . S'il en était ainsi les
organismes émetteurs supporteraient injustement une double
charge en ce qui eoncerne les ii.anpuns raire présentés séparément
au cours des derniers six nids de la période quinquennale, remarque
laite que chaque coupon euu ervo son individualité juridique, ainsi
que le précise la répon s e de la direction du Trésor, par lettre
adressée à l'A . N. S . A . le 3 juin 19i9. (Question du 9 avril
1960 .)

Iléponse . — En vertu de l'article S du décret du 30 octobre
1915, les siriélés sont ternes de mettre sinualanémcnt en paiement,
les cotpuns pair et impair . Mais les deux coupons n'en gardent
pas moins leur individualité juridique propre et la prescription
édictée par t'arlicle 253 du cade général des impôts n'est acquise
'n l ' 1{Ian que dans le délai +le cinq aies à compter de la date primitive
d ' échéance de chaque (emplit.

5142 . — M . Collette expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le ras suivant : une succession . reimeillie par
(nuls a3_ales, par deux héritiers, cungtu•le pour tout actif deux
Immeubles de mime valeur, dent chacun cet estimé 2 millions
de fr tics . 1. ' 1111 de; inuuenbles e-i éxonéré des droits de mutation,
à titre gratuit, en applicalinn de l ' article 1211 du .code général
des impôt,. Lors du dipüt nie la déclaration de suc e'ssiun, les
droits de ululation par désirs dus par chaque héritier uni été liqui-
dés sur 1 million de francs, montant de ln part taxable . l'ust t rieu-
renient au dépôt de la déclaration de la succession, les héritiers
ont prneildé au partage pur et simple de la sucrassions chacun
d'eus a donc été allribulaire d'un irnrneublc . II lui demande quelle
pst l ' inridenee du pariage -tir la liquidation des droits de mule-
lion par décès effectuée aittérieuretnent. (Question du 'J avril l'GO.)

Réponse. — D ' après une jurisprudence cunslanle, fondée sur le
caractère déclaratif de cul drle en deuil !Iseut (ennuie en droit
civil, le partage pur et sinople de la succession glu défunt doit,
s ' il est déllnilif et conforme 'i la dfvniulion hérédilaire, élre pris
pour hem ,pour la liquidation des droits de mutation par décès . Ces
droits doivent dune Mn: calculés non sur la quule,part revenant
à chaque hir•itier dans l ' ensemble de la masse hérédiluire, mais
sur les biens effectivement alI•ihués à chaque copartageait . Lors-
que le pa r iade intervient après le dépôt de la déclaration de sue-
rest erai', la liquidation de l'impôt doit dire revisée en conséquence.
Si celle liquida lion cntrainc l ' exigibilité d'un supplément de droits,
comme tel parait être le ras dans I ' e :père visée par l ' honorable
parlementaire, les héritiers sont tenus de souscrire une déclaration
complémentaire dans les six mois à commis de la date du partage,
sots peine de l'amende édictée par l'article 1805 du rode général
des impacts . Dans l'hypothèse inverse oit le pariage fait ressortir
un excédent de percepiwn, les droits perçus en trop sont resti-
tuables à la demande des hérilicrs clans les limites de la double
prescriplinn d'un an a partit' de la date du partage et de cinq ans
ii compter de la perception . (Code général des impôts, art . 1951,
2" alinéa .)

5183 . — M . Mariotte expose 'a M . le ministre des finances et des
affaires économiques que l'administration est d'accord, confirmé-
meni à la jurisprudence du conseil d'Etat, pour reconnaitre l'inexl-
gihilité des taxes sur le chiffre d'affaires sur les agios de proro-
gation d'échéance lorsqu'il s'a git d'un contrat stipulant un prix
comptant et que le paiement différé résulte dans la remise d'une
traite pour le prix stipulé au contrat, le règlement des frais d'agios
élan( effeetié par chèque de l'acheteur . Or, il n'y e pas de doute
que seule présente un caractère essentiel pour cette Inlerprétat ;on

juridique la si tuali'in suivante : te la prorogation d 'échéance est
un mode de règlement non prévu au contrat d'origine ; il y a sur
ce point défaillance de l ' acheteur donnant lieu au paiement de
dnnuragcs-inlérdle ; 2° le made de règlement du paiement différai
et des frais d ' agios est exactement celui prévu par la jurisprtdenre
du conseil d ' Etat . Il lui demande si l'administration est d'accord
pou r ad tuellr•e hi solution ci-de .esus . (Qrtcslion de 23 avril 1960 .)

Réponse, — Outre la réalisation des deux conditions exposées
par l ' honorable parlementaire, il faut, pote' que lei agios de pro-
rntalion d ' irhé ;mce échappent à l ' trnpos'lion aux taxes sur le
chiffre d'affaires, que le eréau:ier ne hénéticie dans l'opération
d ' aucune rerrlle snppiérnentaire, c ' est-à-dire qu ' au jour convenu
four le paiement complant, la somme versée par l ' escompteur,
angmenlée du mondant du chèque représentant les frais d ' agios,
corresponde au prix prévu au contra(. ll est observé, au surplus,
que toute pratique syslénuilique de rimer' d ' échéance aurait pour
résultat de Irtnsfur•nu•r, en fait, les ventes au rumplanl en ventes
à terme. Dis lors, la première des couchions exigées ne se trou-
verait pas réalisée.

5211 . — M . Voilquin demande à M . te ministre des finances et
des affaires économiques : s ' il est rait obligation formelle, max
receveurs ',pimente ri 'uiüres publie ; d ' II . L . M . de timbrer les quit-
tances qu'ils délivrent ; et dans l'affirmative s'il ne serait pas pus-
sihle d'envisa g er d'exempter du droit de timbre les quillanees
délivrées par les receveurs spéciaux au mime titre, que les quit
tance, délivrée, par les enngd ables du Trésor assurant les fonctions
de receveur d ' un office d ' II . L . yL ((lttestinn du 23 avril 1960.)

Repoosr, — f . ' artiele 1292 du rode général des irnpi,is d :spenso
du droit de timbre édicté par l ' .,rlicle 912 de ee code, les quit-
lanee, de tonte nalure d'innées on reçues par les comptables
publies . dais, en vertu du mémo texte cette exemption n'est pas
applicable aux quittances utilivrées par les agents comptables on
comptables particuliers des organismes entrant dans les prévisions
de l'article 1" e de l ' arrêté du 31 janvier 1912 (code général des
impôts, annexe iV, art. 169 et 170), pris pour l'application do
l'article 1 de la lui du juin 1911 (mime code, art . 165i) et parmi
lesquels figurent les offices publics d'habitations à loyer modéré.
Les reçue établis par les receveurs pa r ticuliers de ces offices et
dont le moulant excède 2,50 nouveaux francs sont donc oblioatnt .
rement soumis au timbre, sous réserve de l ' exonération prévue pat
l'article 1291 dit code précité en ce qui concerne les quittances de
sommes réglées car voie de chèque nu de virement bancaire ou
postal . Il n'est pas possible de déroger à la règle susvisée en
faveur des offices d ' il . L . M.

5221 . — M. François Valentin expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu ' en 1951 un commerçant d'une ville
sinistrée •t acquis, dan ; celle ville, une propriété formée de deux
corps de thltirnent bouchardés au cour de la guerre et les créances
de, dnrnmeges de guerre correspondantes ; que l'un des corps a Md
entii'reineut rasé et re(mnstruil, l ' autre lar gement'répau•é ; que, pour
le premier de ces bàtimenls, la partie consac r ée à l'habitation
représente 113 mrlres ramés su e un total de 1S5, le surplus étant
t'enserre à [Menue commenta' . II lui demanae si, l'intéres s é élut
décédé en 1959, ses herihers sont en droit de bénéficier des dispo-
sitions de l'article 1211 du code général des impôts, exonérant des
droits de première mutation les immeubles reconstruits par dom-
mages de guerre sous condition que les t rois quarts au moins
soient destinés à t'habitalinn, alors rnéme que les travaux énoncés
ci-dessus n'ont pas exigé reconslruclion totale de l'immeuble.
(Ihteslion du 23 atv rit hu60 .)

Réponse . — Dans le ras envisagé par l'honorable parlementaire,
le corps de bâtiment qui a Olé entièrement reconstruit est sus -
ceplible de bénéficier die l 'exonération de droits de m'Italien à
litre gratuit édicter par l'article 1211 du code génilr•;il des impôts
s ' il conslilne matériellement un immeuble distinct dit bâtiment
qui a élé slmplenrnl endomroigé et réparé . La question posée
est donc une question ale fait à la It— lie il ne pourrait étira répondu
de manière précise qu ' npri•e ennuéle . A cet effet, il serait indis-
pensable de cnuuilrc les nom et adresse du défunt, ainsi que la
date de son décès .

JUSTICE

4329 . — M . Malleville allure l 'attention de M . le ministre de la
justice, sur la silualion des femrnes divorcées, mires de famille, au
regard de la législation sur les loyers et plus précisément en ce qui
concerne le droit au maintien dans les lieux . Ii lui demande quelles
sont les mesures qui permettent à la femme divorcée de continuer à
loger sa famille dans l'appartement qu'elle occupait pendant son
mariage e( plus spbcialeinent lorsque le (li pome a élu pronnnrô
aux torts du mari et que t-olui-cl était titulaire de l'engagement do
location . (Question du 13 féculer 1960 .)

2e Réponse, — Ln transmission du droit au bail nu au maintien
dans les lieux en cas de dissolution des liens du mariage se heurte
à un certain nombre de difficultés . Celles-ci existent d'ailleurs non
seulemeni en cas de divorce, mais également en cas do décès de
l'un des époux . Ces difficultés proviennent d'une part, des règles à
suivre pour la liquidalinn dit régime matrimonial adopté par les
époux, et, d'aut re part, des dispositions relatives à la dévolution des
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biens en cas de décès de l'un d'eux . Elles sent, en outre, rendues
plus délicates encore par le fait que la jurisprudence de la cour de
cassation ne semble pas encore définitivement tuée sur la pelure
juridique du droit au bail d ' uni local d'habitation . La 2' chambre
civile de la cour de cassation a déclaré que le droit au bail de l'ap-
partement ronunun constituait un Bien de cunumnnaulé (cass . mie
.f mars 1955, bulletin (mss. 1955, 11, n o 129) ; la chambre sociale,
statuant i' est vrai sur l 'application de la loi n o 48-1360 du jre sep-
tembre 1918 sur les loyers, a eu tendance, au contraire, à considérer
que le droit au bail était un droit personnel rte tombant pas en
communauté (cass. suc . 27 février 1959, bull . cass . IV, ns 3161.
L'assemblée plénière ne s'est pas encore prononcée sur ce point . Il
peul, dans ceelains cas, paraflre souhaitable, dans un intérêt social
et familial, d'accorder a certains ayants droit et, notamment, au
conjoint au profit duquel le divorce a été pronomré, au conjoint qui
à la garde des enfants ou au conjoint survivant, uns protection supé-
rieure à celle dont il dispose actuellement . Il serait délicat, semble-
t-il, de rechercher, dans le cadre d'une réforme, des régimes matrl-
m uniaux ou du régime sueeessoral, une solution à des difficultés
essentiellement liées à l'existence d'une crise du lo gement qui, pour
étre grave, n'est pas moins temporaire . En revanche, la législation
sur les loyers pourrait dire modillée en vue d'acrroit•e les droits du
conjoint demeuré seul, Diverses propositions de loi ont été déposées
à cet effet sur le bureau de l'Assemblée nationale ; notamment les
propositions n" 5i2 et 513 . Le Gouvernement pour sa part, procède a
l'élaboration d'un texte tendant à compléter l'article 5 de la loi du
1^u- septembre 1918 en vue d'accorder un droit de jouissance sur le
logement au conjoint survivant ou div orcé.

5034 . — M . Habile-Deloncle demande à IL le ministre de la Justice
si les propos récemment prètés, per la presse, au grand chancelier de
la Légion d'honneur sont bien exacts ; dans l'affirmative, il désire
cnnitaitre les mesures prises pour rappeler à l'ordre ce haut digni-
taire qui tient, d'une part, pour « abusives « les nominations réser-
vées par :e législateur à une catégorie de Français particulièrement
méritante ; „ les déportés résistants» et, d'autre par t, pour simple-
ment « honorables mais non éminents les mérites des combattants
d'Algérie . (Question du 9 acril 1960 .1

Réponse . — La lecture intégrale de l'allocution prononcée par le
grand chancelier de la Légion d'honneur, le 2i mars 1980, et que
vise l'honorable parlementaire, permet de ne pas conserver l'impres-
sion qu'est susceptible de laisser l'examen de certains de ses élé-
ments, lorsqu'ils sont isolés de leur contexte.

POSTES ET TELE^OMMUNICATIONS

5279. — M . Waldeck Rochet appelle l ' attention de M . te ministre
des postes et télécommunications sur le mécontentement grandis-
sant des techniciens des t)léeommluiications qui est dei à l ' lnsuf-
lisance de leur rénuméralion et au retard apporlé à la prise en
considération de leurs revendicalr,us spécifiques : élaboration d'un
nouveau statut . attribution dune indemnité de teehnieilé, réforme
ries catégories Il, C, b (ennlnile des installations mécaniques, agents
des installations, ouvriers d 'état . Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre en vue de donner, enfin, à ces problème les sulu-
tiens conformes à l 'équité et à la qualillralinn technique des per-
sonnels en cause . ((ace fion dit 23 avril 19tiu .)

Réponse. — Le mini 1@re des postes et lélécmnrnnnications a fait
ce qui était en son pouvoir pour que la situation des personnels
intéressés sait améliorée dans toute la mesure conipathile aveu- les
nécessités du service et les irnpéralifs budgétaires . D ' ores et ' déjà
dus résultats non négligeables ont été obtenus parmi lesquels on
peut nntanuneut citer l ' oelrai d'une indemnité Niéeiale provisoire à
nit ,-ertain nombre, de c. :ilécurics et la créalinn d'emplois d'avance-
ment pour les :'uvriers d ' étal . En outre, les cnntr,ilenrs des inslnl-
lalieas électromécaniques vont bénéficier de la réforme de la calé .
'guide li dont la mise au point se poursuit activement.

TRAVAIL

5244 . — M . Guillon appelle l ' attention de M . le ministre du tra-
vail sur l ' inlérél qui s ' allnche à ce que soit développé le dépistage
systématique du canner dans les administrations, eolleclivilé, gwblr
quis:, entreprises nationalisées, etc . Il lui demande s ' il n ' envisage
pas : 1 . d'en faire une nhligalinn, tout au moins chois les villes où
existen t des rentres offl eiels de dépistage : 20 à défaut, de rendre
obligatoire dans les grandes v illeclivilés une propagande par filins ou
conférences, 3 . da favoriser, par le moyen des fonds d'action sani-
taire et sociale, l 'action de celles des coticrtivités qui, les premières,
s'engageraient à pratiquer le dépistage dans leur personnel, (Chiée
lien du 23 avril 1960 .1

Réponse . — 1 . Au cas où le dépistage systérnatique du cancer
serait possible — ce qui, en m'élal actuel de la srtence, n'est pas
certain — il n'a,pp,nrüendrait pas un ntinislre du travail quel qu en
soit l'intérét . de le rendre oblipeluire dans les adniinislratnras, enl-
Icctivilés publiques, entrepri s es nationalisées, etc. . Ge problème
relève en effet du Geuvernernent mut initier, et plus parlieulü'm. e-
mcnl dn mini s tre de la santé publique et de la ,pepulatinn . Il est
cepcndaal signalé g îte les examens de santé gratuits organisés par
le- minets primaires de sécurité soldate, ronfurm, '-rnent aux di-pie
sillons de l ' arli'le 294 du rude de la sécurilé sociale, mit permis de
diagmnsli,pu:r un certain nmmibre de cas de cancers tnérnnnns ; 20 il
n'appartient pas davantage au ministre du travail de rendre obliga-
taire dans les grandes collectivités une propagande par films ou
conférences . Toutefais, la caisse nationale de sécurité sociale et les

différentes caisses du régime général de sécurité sociale parli .ipent
largement au Itnaneemenl de i educatton sanitaire ; 3« le comité
tee?inique d'action sanitaire et sociale est chargé d'établir le lire-
g ramme d'action des caisses de sécurité sociale, dans le cadre du
plan d'équipement sanitaire dressé par le ministre de la santé peibli-
que et de la population . En ce qui concerne la lutte contre le cancer,
les caisses régionales out été invitées à favoriser non seulement
la création et l'équipement des services de soins et de diagnostic
soit dans les h,ipilaux, soit dans les centres anlicaicérenx, mais
aussi l ' installation et le développement de cinsull :;lions spécialisées
de dépistage dépendant des centres anlienniéreux . l : a été prévu que
7 p . 100 en moyenne du budget d'ai lien sanitaire et sociale des
caisses régionales pouvaient Mn; réservés à la lutte contre le cancer.

5242. — M . de Lacoste-Lareymondie expose à M. le ministre du
travail qu'aux termes de l ' article 2(i de l'ordonnance n t, 58-896 du
23 septembre 1953 relative à diverses dispositions générales d'ordre
financier ; «le fonctionnaire détaché ne peut, sauf dans le cas où
le détachenteul a été prononcé auprès d'organismes internationaux
ou pour exercer une fonction publique élective, (lire affilié au régime
de retraite dual relève la fonction exercée en détachement, ni
acquérir, à ce titre, des droits quelconques à pension ou allocation,
sous peine de la snspetrsien de la pemusiun de l'Elal )) et que « les
retenues qui auraient été perçues au litre de l'emploi de détache-
ment artlérieureniemu à la pruutulgatiomt de la présente loi devront
«être reuibeursér .e aux intéressés ll lui demande si les caisses de
sécurité sociale sunt bien tenues de procéder au remboursement
prescrit par ce texte, sur la base (le la différence entre le taux de
cutisatieiu du régime général (actuellement 12,5(1 p . 10(1 pour la part
patronale et G p . 1011 pour la part ouvrière) et le faux de cotisation
du régime spécial des fonctionnaires (actuellement 5,55 p . 1151 pour
la part patronale et 3 p . 100 peur la part ouvrière) . (Question du
23 tarit 19tit).)

Réponse . — L 'article 26 de l'ordonnance n° 58-89C du 27 septembre
19:eS étant une disposition d'une portée générale, s'applique au
régime général de la sécurité sociale, à tuas les régimes spéciaux
et aux régimes complémentaires, il s ' ensuit que les caisses de
sécurité sociale sont tenues de rembourser la différence entre le
taux de la cotisation à la charge ales salariés affiliés au régime
général pour tous les risques, suit 6 p . Ils), et le I :iux de la retenue
à la charge des salariés affiliés au régime général pour les risques
autres que la vieillesse et l 'invalidilé (pension), suit 3 p . 100 (arrétés
des 16 octobre 1918 et 31 décembre itta5).

5252 . — M . Rober Balianger demande à M . le ministre du travail:
t s quelle suite il entend donner à l'arrdt du conseil d'Etal du
10 décembre 1958 esliniaat que le décret du 28 juillet 1955 n 'a pas
créé un nouveau corps des personnels des directions régionales de
la sécurité sociale . La ylate d ' effet du décret li s 554145 du 29 a,nit
1935 étant celle du 1” janvier 1955, ne pense-l-il pas que la situ :itinta
de chaque agent devrait étre reeaantnnée pour tenir compte de
t'errél de la Ituute juridiction, 2" quelles sunt les t) meures qu'il
compte prendre pour mettre un terme à la pénurie actuelle du
personnel dans les directions régionales de sécurité sociale, Io
recrutement des ageuls qualifiés nécessaires étant presque impns•
cible eu raient de l ' insuffisance de la réunutératiat de ces per•
sonnes . (Question du 23 avril 11160 .)

Réponse. — 1 . L'aise! du conseil d ' El :tt du 10 décembre 1935 9

confirmé en appel un jugement du tribunal administratif de Mont .
pellier du 19 decalnbre t956 qui annulait une décision ministérielle
du 26 janv ier 1956 rejetant une candidature d l'examen profession-
nel pour l 'emploi d ' inspecteur principal de la sécur ité sociale du
7 février 1956 mienne nui recevable aux termes du décret 7w à5-993
du 28 juillet 1955 relatif au nouveau statu) particulier du personnel
des direcliuns régionales de la sécurilé sociale . La haute assemblée
a considéré que le décret du 28 juillet 1955 précité a eu pour elfet
de modifier le slalul du corps aluns existant du personnel des direc-
tions régiwielus de la sécu rité sociale et non de créer un corps
'tuuveau . En eunséglienee, le droit acquis par le requérant sous lu
régime antérieur à ce décret de prendre {tell à l'examen profes-
sionnel pour l'em p loi d'inspecteur (n•inkipal devait être n :iintenu.
Couenne l 'appel devant le conseil d'l lat n'est pas suspensif le juge•
ment du tribunal administratif de D1onlpellier fut exécuté par affilé
du '27 juin 1957 ; le requérant qui r ivait été reçu à l'examen polir
l'emploi d'inspecteur principal du 21) décembre 1954;, lut reclassé
comme s'il avait satisfait aux épreuves de l'examen professionnel du
7 février 1956. L'errét du conseil d ' Etai du 10 décembre 1958 n'a
fait que confirmer celle mesure de reclassement . Par ailleurs, lu
décret n° 55-1115 du 29 auft 1955 relatif a la fixation et h la révision
du classement indiciaire de certains grades et emplois des personnels
civils de l'Elal a, au titre du tableau Il annexé, fait précéder de
l'indication suivante la liste des échelles indiciaires des emplois des
directions régionales de la sécurité sociale correspondant au nouveau
statut particulier : « Classemenl prenant elfe( au I se janvier 1955
pour les révisions indiciaires et à la date d'entrée en vigueur des
dispositions slaltlaires pour les enlilnis créés Cunsidér nt que
d ' après l'arrét du conseil d ' Elal les. emplois cnrresputtdant au
décret du 28 juihel 1'1(35 ne sunt pas des emplois nouvellement créé
et aque, par conséquent, les nouvelles échelles indiel :tires suint appli-
cables dès le lei janvier 1955 un syndical de u rsuuuel a ferme un
pourvoi devanl le tribunal ndnünislralif de Paris pour obtenir Io
paietnenl des traitements correspondant aux nouvelles éctprlles.
indiciaires à (simples du 1" janvier 1955 au lieu de 30 juillet 1955,
date d'effet du décret du 28 juillet 1955 . Le jugement n'est pas
encore rendu et l'ndntinislrnlion ne pourra envisager qu'ultérieure-
ment les mesures à prendre le cos échéant . `l« La pénurie acWello
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de candidats aux concours des di rections régionales de la sécurité
sociale s'inscrit dans le cadre général des difficultés de recrutement
dans la fonction publique . Toutefois, le ministère du travail a
déposé auprès des services du Premier ministre (direction générale
de l'administration et de la .*onction publique) et auprès dit ministère
des finances et des affaires économiques des projels de reclassement
indiciaire et de revision statutaire propres à améliorer la situation
du personnel. Aucune suite ne leur a été donnée à ce jour.

5331 . — M . Hoguet demande à M. le ministre du travail s 'il pense
pouvoir distribuer aux familles alhu•ataires le mentant des sommes
disponibles sur les eolisaliens perçues en 1959 par les caisses delle.
rations familiales qui sont de I'urdre de •104 millions de nouveaux
iram's et d'assurer à l 'avenir une aulnnnmie totale aux fends
culleelés au litre des prestations . (Question du 26 avril 1960 .)

Réponse . — i.e Gouvernement étudie les améliorations qui
pourront ()Ire appelées an-x prestations familiales compte tenu de
la situation financière des divers régimes de sécurité sociale inté-
ressés . II cnnvieut de noter que les excédents constatés en 1959
dans les caisses d 'allocalions familiales du régime général ont un
caractère exreplinnnel et ont pour origine les recouv rements do
cotisations effectués en 1959 sur la hase du laus de 16,75 p . 100 —
taux ramené à li,25 p . 1'0 à dater du 10r janvier 1951) en vertu de
l ' ordonnance du ti février 1959. l'n relèvement du toux des presta-
tions familiales ne pourra élre envisagé que dans !a mesure o?i les
prévisions financières piiur l'avenir feront apparailre un excèdent
de recettes permanent . En tout état de cause, le problème des pros-
tenons icmiliales n'a pas cessé de prénr•ruprr le Gouvernement qui
est désireux d'adapter le niveau de l'ensemble de ces prestations aux
Iluctuatiniis du c001 de la vie, compte tenu des ressources finan-
cières dont disposent les ergnnismes . Aussi, a-t-il décidé, par décret
du 8 avril 1960 (Journal officiel du 9 avril), d'instituer, auprès du
nunislre de la santé publique et de la population, une commission
chargée ' étudier les problèmes posés par la famille . Celle commission
aura pour mission de présenter nu Gouvernement les solutions à
donner à ce problème dans le retire d'une politique d ' ensemble,
compte tenu s l'évolution démographique prévisible au cours des
années 8 venir .

5370. — M . Rieunaud expose à M . le ministre du travail le cas d ' un
assuré social né en 1893 qui a demandé la liquidation de sa pension
de vieillesse à l ' âtre de soixante-cinq ans, après avoir enlisé réguliè -
rement aux assuraro•es sociales depuis le l et juillet 193(1 . L'intéressé
étant né avant 1895 ne petit totaliser trente années de cotisations et
sa pension est calculée sur 113 trimestres d ' assurance . litant donné
que cet assuré a été mobilisé du 2 aoél 1911 à fin 1919, il semblerait
équitable que celle période puisse entrer en ligne de compte pour
le calcul de la pension de vieillesse . ainsi que cela est prévu dans la
plupart des autres régimes de retraite, qu'il s'agisse des retraites du
ioncnnnnaires ou du régime complémentaire de retraite des cadres
et ouvriers et ce qui permettrait à certains assurés âgés de plus do
trenle-cinq ans en 10 :10 de 'bénéficier à soixante-cinq ans d ' une
retraite au laits plein . II lui demande s'il n'envis+ge pas . à l ' ocra-
:den de la réforme du régime d'assurance vieillesse rie la sécurité
sociale nelnellcment à l'étude., d 'in Undnire dans la législation une
disposition de re genre. (Question du 28 avril 1960.)

Réponse . — i:article L. ..)12 du rude de la sécurité sociale prévôtt,
notamment, que les périodes pendant le-quelles l'assuré a été pré-
sent sons les drapeaux pour son service militaire légal, par suite
de mobilisation nu comme volontaire en temps de guerre, surit . prises
en considération en vue de l'ouverture du droit à pension . Ces dis-
positions ont pour but d'éviter que les assurés snc'aux, dont les
versements aux assnranres sociales ont été interrompus pour une
des causes susvisées, soient défavorisés par rapport aux assur és
qui ont pu continuer de enliser pendant la période considérée . Elles
ne sauraient donc s'appliquer antérieurement au 1 , juillet 1930,
date de la mise en vigueur du régime des assurances sociales e.l,
par conséquent, aux périodes de guerre 191 .1-1918 . lI est signalé que,
les années de mobilisation de 1911 à 1918 entrent en compte pour
la détermination des droits à la pension des retraites ouvrières et
paysannes pour les anciens combattants qui étaient affiliés à co
régime à la date de leur mohilisatinn. En outre, pour la just'ficalioit
des 25 années de travail salarié susceptibles d'ouvrir droit à l'allo-
cation aux vieux travailleurs salariés, l'article L. 616 du code de la
sécurité sociale prévoit que sont assimilées à des périodes de
salariat les périodes des années 1911 à 1919 durant lesquelles les
requérants qui étaient salarié:: ont été notamment mobilisés,
engagés volontaires, prisonniers, néportés ou otages.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des deux séance.

du jeudi 19 mai 1980.
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